
LUNDI 5 et MARDI G JUILLET 1852. 
27e ANNEE. 

N. 7797 
LUNDI 5 et MARDI 6 JUILLET 1852. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
TAIllS El' LES DÉPARTEMENTS : 

Un an, »* i'r. 

Sis mois, 3° fr- I
 Trois

 mois, 1 H tr. 

ÉTRANGER : 

l e port en sus , pour lus pays sun9 

échange pojlal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DERATS JUDICIAIRES. — 
RUE HARLAÏ-DU-PALAIS, 2,

 x 

FËUJJIILLË [^«©^©ËS ILII@AiL.BS. 
ta coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

( ici lettres doivent lire affranchies. ) 

Hommutre* 

J USTICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (2' ch.) : Exploi-

tation théâtrale; société en participation; M. Dejardin 

contre M. Arnault, directeur de l'Hippodrome et des 

Arènes nationales. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de Tarn-et Garonne : 

Parricide. — Tribunal maritime du 3
e
 arrondissement 

séant à Toulon : Forçat; évasion; tentative d'assassi-

nat. — Conseil de guerre de la 10" division militaire, 

séant à Montpellier : Troubles de Bédarieux. 

MO 'rflN'VTUms JUDICIAIRES. 

T IRAGE DU JURY. 

R APPORT SUR LA PRISON M AZAS. 

CHHONIÛUK. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 1" juillet. 

EXPLOITATION TIUÎA ruALE. — SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. — 

51. DEJARDIN CONTRE M. ARNAULT, DIRECTEUR DE L 'iUPPO-

, DRO.V1E ET DES ARÈNES NATIONALES. 

L'exploitation d'une entreprise théâtrale peut faire l'objet 

d'une association en participation. 

La jurisprudence admet en général qu'une société pour 

l'exploitation d'un théâtre ne peut être que collective. Est-

ce à dire qu'en aucun cas, une entreprise de cette nature 

ne peut se prêter aux conditions de la société en participa-

tion ? Telle est la question intéressante que présente la 

cause dont nous rendons compte. 

Par acte notarié du 31 janvier 1851, M. Dejardin, an-

cien maire de la ville deCanibray, et M. Arnault, direc-

teur de l'Hyppodrôme, ont formé une société pour l'ex-

ploitation d'un champ de courses dans le faubourg Saint-

Antoine, grande rue de Reuilly, sur urr terrain dont M. 

Dejardin se disait propriétaire (et dont il avait du moins la 

libre disposition). Ce champ de courses devait être le théâ-

tre des (êtes, danses, luttes, évolutions, chœurs et repré-

sentations semblables à celles de l'Hippodrome de la bar-

rière de l'Etoile. 

Cette sociélé, qualifiée participation par les parties, était 

formée pour la durée, alors incertaine du privilège et des 

prbrëgàtions à obtenir, privilège et prorogation qui de-

vaient appartenir par moitié aux deux associés; qu'ils fus-

sent au nom des deux ou de l'un d'eux seulement. 

_M. Dejardin devait construire à ses frais, sur son ter-

rain, une enceinte contenant seize mille personnes, les 

écuries, remises, resserres pour loger le matériel, un bâti-

ment pour l'administration, un café, etc.; de plus, il était 

chargé de l'entretien des constructions et des répara-
tions. 

M. Arnault, de son côté, devait donner à ses frais, et 

comme il l'entendrait, pour la prospérité de l'établisse-

ment, les représentations les dimanches, lundis et fêtes. 

Les charges sociales étaient, outre l'assurance, sa gar-

de et ses pompiers, un prélèvement de cent francs sur la 

recette de chaque représentation, pour M. Dejardin, et un 

prélèvement de 1,000 fr. pour M. Arnault pour ses frais 

d'artistes, chevaux, administration et affiches. 

Le surplus devait se partager après chaque représenta-

tion, savoir: GO p. 100 pour M. Arnault, et 40 p. 100 

pour M. Deiardin, et il était slipulé qu'aucun des deux ne 

pourrait rien faire qui pût engager la part de l'autre as-

socié. 

En cas de dissolution anticipée, le privilège devait être 

vendu en commun ; mais le ministre n'ayant accordé qu'un 

privilège personnel et incessible, cette clause doit être ré-
putée non écrite. 

Entiu, M. Dejardin prenait l'engagement de terminer ses 

constructions dans les trois mois de l'obtention du privi-

lège, sous peine de déchéance de sa moitié dans le privi-

lège, dont M. Arnault deviendrait par le fait seul proprié-

taire, tout en conservant le droit de contraindre M. Dejar-

dm à établir les constructions. 

En fait, le privilège a été accordé le 21 mars 1851, au 

nom de M. Arnault, c'était donc le, 21 juin suivant que les 

constructions à la charge de M. Dejardin devaient être 

terminées. Mais, dès le lendemain de la signature du pri-
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'ége, des contestations s'élevaient entre les associés. M. 

Arnault reprochait à M. Dejardin de n'être pas propriétaire 

des terrains de la rue de Reuilly, ainsi qu'il l'avait affirmé 

dans la convention. Celui-ci s'en excusait en rapportant le 

consentement et l'approbation du propriétaire de ces ter-

" Immédiatement, M. Arnault forma contre M.Dejar-
rauis 

'lin une demande en nullité delà société par le double ïno 

j 'I que M. Dejardin l'avait trompé en prenant faussement 

la qualité de propriétaire, et qu'en outre, l'acte qualifié 

participation constituait une société en nom collectif, et 

qu'il était dès-lors nul à défaut de publication. 

Pendant que cette demande était pendante au rôle du 

Tribunal de commerce, M. Arnault se mettait à l'œuvre 

sans le concours de M. Dejardin. 11 avait trouvé un terrain 

tavorable derrière la place de la Bastille ; il faisait modifier 

son privilège quant à l'emplacement du nouveau champ de 

course, et il faisait construire l'enceinte où il a exploité 

o^puis lors avec succès les Arènes nationales. Ses cons-

nuciions, commencées le 10 mai 1851, ont été achevées 
en
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arantc-cinq jours, et le 22 mai, M. Arnault laissait 

layer du. rôle la demande en nullité de société par lui 

ormee. xj Dejardin ressaisit alors l'audience par une as-

8ïgriàiiôn en constitution d'un Tribunal arbitral pour sta-

-
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or sur leg contestations nées de l'association en partici-
pation. 

Mi Arnault répondit par une fin de non-recevoir tirée 
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 la nullité de l'association résultant soit du dol, soit du 
felttut de publication. 

Suc cette contestation, le Tiibunal de commerce ren-
Ult

> a la date du 23 février 1852, le jugement suivant: 

« Attendu que suivant acte passé devant M" Masson et son 
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, notaires a Paris, à la date du 31 janvier 18SI , eftrè-

, Arnault et Dejardin ont déclaré qu'ils tonnaient une 
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 soliieitaieat alors ou commun, d'ouvrir sur 
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rain appartenant à Dejardin, rue de Reuilly, un champ de 

urses, sur lequel seraient données des représentations sem-

blables à celles rte l'Hippodrome, appartenant déjà à Arnault; 

« Que la condition essentielle do l'existence de ladite asso-

ciation était l'obtention du privilège, soit qu'il fût accordé au 
nom des deux, ou seulement à l'un des deux; 

« Attendu qu'il est constant en fait que ledit privilège a été 

concédé au nom personnel d'Arnault, que dès ce moment les 

conventions des parties sont donc devenues définitives; 

« Attendu qu'Arnault prétend aujourd'hui qu'elles seraient 

radicalement nulles, tant pour cause do dol et do fraude que 

pour défaut de publications dans les formes légales, lesdites 

conventions ayant caractère d'une société en nom collectif et 
non d'une participation ; 

« Eu ce qui touche le dol : 

« Attendu que si Arnault prétond que Dejardin l'aurait 

sciemment trompé en se qualifiant propriétaire du terrain qui 

devait servir d'emplacement au spectacle projeté, alors qu'en 

réalité ce terrain ne lui appartenait pas, Dejardin a justifié 

qu'il était autorisé par le propriétaire à user des lieux comme 

il l'entendrait pour l'exécution complète des conventions con-

tenues en l'acte précité ; que rien no s'opposant dès lors à 

l'exécution des conventions que Dejardin s'était engagéà faire, 

non plus qu'à la jouissance pleine et entière des lieux, la qua-

lification qui lui avait été donnée dans l'acte devenait complè-

tement indifférente et ne pouvait être pour Arnault la cause 

d'aucun préjudice ; que l'on n'y peut donc reconnaître le ca-
raeloii! de dol ; 

« Eu ce qui touche le défaut de publications : 

« Attendu que les publications exigées par la loi, à peine de 

nullité, ne concernent que les sociétés en nom collectif et en 

commandite et que les conventions des parties ne constituent 

point une société en nom collectif ; 

« Qu'en effet, il n'y a ni fusion de capitaux, ni solidarité, 

ni siège ou signature sociale; que l'action de chaque partie 

est, au contraire, demeurée parfaitement distincte, l'une ap-

propriant son terrain, l'autre exploitant le spectacle sans pou-

voir en aucun cas réciproquement s'obliger l'une par l'autre 

vis-à-vis des tiers, auxquels elles demeurent, au contraire, res-
pectivement inconnues; 

« Que s'il est généralement admis par la jurisprudence 

qu'une entreprise de spectacle ne peut faire l'objet d'une sim-

ple association on participation, c'est parce qu'une pareille ex-

ploitation, entrainant de toute nécessité une suite d'opérations 

complexes, s'enchainant l'une à l'autre et sans cesse renouve-

lées, ne peut être considéréecomiueun fait accidentel de la vie 

commerciale; qu'il s'ensuit que lorsqu'elle est faite en com-

mun, elle réunit évidemment tous les caractères de la société 
an nom collectif ; 

« Mais attendu que l'espèce actuelle ne se présente pas dans 

des circonstances semblables; qu'on n'y rencontre aucune com-

munauté d'action ; que les obligations de Dejardin se bornent 

à disposer l'emplacement et les constructions sans s'immiscer 

jamais dans l'exploitation, de môme que Arnault pourvoit seul 

et à ses frais à tous les détails do l'exploitation, moyennant 

une somme fixée à forfait, sans acquérir aucun droit sur l'im-
meuble ; 

« Que le seul point de contact existant entre eux "c consist" 
que dans le partage fait après chaque représentation du profit 

qu'elle a donné, défalcation laite de toutes les charges pré-

vues de l'opération; qu'une combinaison réduite à des ternies 

si simples ne peut avoir un autre caractère que celui qui était 

dans l'intention commune, manifestée par les parties elles-mê-

mes au moment du contrat, à savoir une association en par-

ticipation ; qu'ainsi nulle publication n'en était à faire; 

« Sans s'arrêter aux exceptions de nullité soulevées par Ar-

nault dont il est débouté, renvoie les parties à se faire juger 
par arbitres juges, etc. » 

Sur l'appel interjeté par M. Arnault, M'Desmarest, pour 

l'appelant, développe le moyen de nullité tiré du dol, et 

discute ensuite le moyen tiré du défaut de publication de 

la convention sociale. 

Le défenseurs'attacho à établir que la société dont il s'agit, 

par cela seul qu'elle a pour objet l'exploitation d'un privilège 

théâtral, ne peut être qu'une société on nom collectif. 

Une participation, dit-il, ne peut s'appliquer qu'à un ou 

plusieurs faits déterminés à l'avance. Comment concevoir 

qu'une exploitation aussi multiple, aussi diverse, aussi com-

pliquée de faits imprévus que l'est celle d'un théâtre, puisse 

être l'objet d'une simple participation? N'est-ce pas là une en-

treprise commerciale de longue haleine, dans laquelle les in-

cidents se reproduisent sans cesse et échappent à la prévision 
des contractants ? 

Mais il y a plus, deux conditions sont esssentielles pour con-

stituer la participation ; la première, c'est que la société soit 

occulte; la seconde, qu'il n'y ait aucune mise en commun. 

Or, ces deux conditions n'existent pas et ne peuvent pas exister 
dans l'espèce. 

En effet, dans une exploitation théâtrale, le public sait tou-

jours comment est organisée l'entreprise, et des associés ne 

peuvent espérer que leur participation restera concentrée dans 

leurs rapports intérieurs et privés, chacun sait que tel associé 

est propriétaire de l'immeuble, par exemple, que tel autre est 

propriétaire du matériel d'exploitation, et si l'affaire devient 

désastreuse, c'est à bon droit que les tiers s'emparent des ap-

ports de l'un et de l'autre. 

En second lieu, la participation n'admet pas de mise en com-

mun. Or, par la convention sociale, les participants se décla-

rent co-propriétaires du brevet théâtral dont l'exploitation 
forme l'objet même de la convention. 

Sous ce douhle rapport, la qualification de participation a 

été mal à propos donnée à la convention sociale qui, par l'ob-

jet même auquel elle s'applique, constitue une société en nom 

collectif, emportant responsabilité indéfinie des associés en-

vers les tiers, et dès-lors assujétie à la publication, à peine de 
nullité. 

M" Liouville, dans l'intérêt de M. Dejardin, a répondu : 

L'acte qualifié participation par les parties elles-mêmes réunit 

toutes les conditions inhérentes à cette sorte d'association. En 

effet, d'une part, la sociélé est occulte, dans le sens juridique 

du mut, car elle ne confond pas la propriété des mises pour 

former un capital social, un fonds appartenant à la société; 

les contractants retiennent la propriété de leurs apports; leur 

association ne leur donne do droits respectifs que pour entrer 

en compte de profits; il n'y a pas de fusion d'intérêts, de vie 

commune, d'action simultanée, comme dans la société en nom 

collectif; tout reste individuel, propriété, industrie. Or, c'est 

là le signe caractéristique et saillant; c'est par là que la par-

ticipation n'est pas une vraie société. Si le mot co-propriété 

du privilège théâtral se rencontre une fois dans la convention, 

est expliqué par l'art 7 qui porte qu'en cas de licitatiou, 

commerce, et nulle part elle n'en a limité la durée. » Qui donc 

prendra sur lui de décider que l'association dont il s'agit a 

pour objet quelque chose de plus que plusieurs opérations de 

commerce? Qui donc usurpera la fonction du législateur et 

dira dans quelle duréo doit se renfermer la société en parti-

cipation ? La multiplicité, la durée ! Ce n'est pointà celaqu'on 

peut reconnaître les caractères de la société, quoiqu'on ait 

voulu les y chercher autrefois. « Ce sont des aperçus inexacts, 

a dit M. Troplong, n° 498, et l'on aurait du voir que le Code 

de commerce, en soumettant la participation à la liberté des 

volontés particulières, n'a point entendu s'égarer dans le dé-
dale des subtilités. » 

Après avoir passé en revue la jurisprudence sur celte ma-

tière, M
e
 Liouville discute le moyen tiré du dol et de la fraude, 

et soutient qu'il est dénué de fondement. 

La Cour, après avoir entendu M. l'avocat-général Met-

zingerenses conclusions, a adopté les motifs des pre-

miers juges et confirmé la sentence. 

J UST I CE Clil MINE LLE 

u _ 
chaque partie en prend la moitié; d'ailleurs celle objection 

est sans force puisque le privilège est incessible, et que, dès 

lors, il n'est pas susceptible de co-propriélé. 

On objecte qu'il s'agit de l'exploitation d'un privilège théâ-

tral ; qu'une telle opération est multiple et de longue ha-

leine. La réponse est facile : de la part de M. Dejardin, l'opé-

ration se borne à élever des constructions sur un terrain dési-

gné ; de la part do M. Arnault, elle consiste à donner un cer-

tain nombre de représentations. Mais qu'importe. Est-ce que 

la loi a dit que la société eu participation ne pourrait avoir 

pour objet une opération multiple ou une opération de longue 

haleine ? La loi a dit (article 49 du Code de commerce) : « Ces 

associations sont relatives à une ou plusieurs opérations de 

COUU U ASSIS liS Mb 1A1UN -Hr I-GAHOiMNlii. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tarroux, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 

Audience du 30 juin. 

PARRICIDE. 

M. Àudibert, nommé récemment procureur de la, Répu-

blique dans notre ville, occupe pour la première fois le 

siège du ministère public. M
e
 Tailhade est au banc de la 

défense. 

L'accusé porte le costume des riches paysans de la cam-

pagne. Ses traits ont l'expression d'indifférence voisine de 

l'abrutissement. L'émotion que soulève un crime de la na-

ture de celui reproché à l'accusé, a attiré dans l'auditoire 

de la Cour une foule nombreuse. 

L'accusé déclare se nommer Guillaume Lombrail, âgé de 

cinquante-deux ans, domicilié au Breil, commune deHey-
repelisse. 

Les faits suivants résultent de l'acte d'accusation : 

Le 1S avril dernier, la mort violente de Guillaume Lom-

brail mit en émoi la commune de Heyrepelisse. L'opinion pu-

blique no pouvait s'égarer sur l'auteur du crime; depuis 

longtemps les mauvais traitements de Guillaume envers son 

père et sa mère avaient fait prévoir un crime plus odieux. Le 

vieux Lombrail, plus que septuagénaire, venait de succomber 

des suites d'une chute provoquée par son fils. Son corps, et 

surtout les organes respiratoires présentaient des traces de 
pressions homicides. Ces témoins entendus dès le début de la 

procédure, ajoutèrent à ces preuves anatomiques, des présomp-

tions d'une gravité concluante. Ainsi des témoins ont vu le 
père et le fils travaillant sur une chenevière. 

Au milieu de son travail, l'accusé s'emporta. On entendit 

ses cris et ses jurements ; on le vit se précipiter sur son père, 

le saisir de ses deux mains, le renverser et s'enfuirvers son 

habitation. Au milieu de cette scène, la mère de l'accusé criait 

épouvantée en s' adressant à son mari : « Fuis, fuis, cette fois 

il te tuera ! » L'accusé nie ces circonstances ; il a prétendu d'a-

bord qu'il ne savait pas ce qui s'élait passé ; que son pèreavait 

dû être frappé d'une attaque d'apoplexie. Pressé par les té-

moignages, il a déclaré dans un second interrogatoire que ses 

souvenirs avaient pu n'être pas exacts ; qu'il se rappelait que 

son père travaillait près de lui sur lesbords d'uu tertre élevé; 

qu'il serait possible qu'il l'eût atteint par un mouvement in-

volontaire avec un instrument dont il se servait pour son tra-

vail, et que cette atteinte pouvait avoir occasionné la chute. Ce 

récit est aussi mensonger que le premier ; on lui oppose l'élat 
des lieux. 

Il est établi que le père ne travaillait pas sur le bord du 

tertre, puisque la terre était intacte ; il a donc fallu qu'il fût 

poussé, acculé, précipité, car sans cela la chute aurait eu lieu 

dans la chenevière et non sur le chemin au dessous. 

U faut donc revenir à la vérité des faits. La conduite du fils 

après le crime dénote encore sa criminalité. Au lieu de secou -

rir son père, il l'abandonne et rentre chez lui, le laissant gi-

sant sans connaissance. Il fait entendre des menaces et des im-

précations contre sa mère, frappe son beau-frère qui était ac-

couru pour la secourir. Ainsi même après-la mort, Lombrail 

s'est montré violent et coupable. La veuve Lombrail connaît 

toutes les circonstances du crime, elle eu a été témoin ; mais 

chez elle la mère a absorbé l'épouse. Elle a cherché dans le 

cours de l'information à innocenter son fils. Elle a été jusqu'à 

nier les coups qu'elle avait reçus à d'autres époques, et à don-

ner à ses blessures une origine accidentelle. Cependant la vé-

rité n'a pu être dissimulée, et le crime est aussi certain pour 

la justice qu'il l'avait été pour l'opinion publique. 

On procède à l'audition des témoins. 

Jean-Pierre Viguer, était à travailler à cent pas environ de 

la chenevière de Lombrail père, qui émoltait sur le bord du 

chemin; Mornbrail fils s'avança vers lui ; il paraissait furieux 

et proférait des jurements; il a poussé le vieillard qui est 

tombé dans le chemin public; après la chute du père, Lom-

brail a pris l'outil qui servait à celui-ci pour émotter, et est 
rentré chez lui. 

En débat assez vif s'engage entre le procureur de la 

République et la défense au sujet do la chute de Lombrail 

père. Le témoin dit d'abord qu'il l'a poussé assez fort, 

puis, sur l'insistance de M. le président, il rapporte que 

Lombrail fils a pris son père par le derrière du pantalon 

et l'a jeté sur le chemin. 

Le témoin ajoute qu'il a entendu Lombrail le fils dire à 

son père qu'il ne devait pas travailler à la terre, que son 

état de faiblesse ne le lui permettait pas ; il n'avait point 

parlé de ce fait dans la première déposition. 

Marie Letournat Vers cinq heures du soir elle était sur le 

chemin près de la maison de Lombrail ; elle a entendu la mère 

Lombrail dire au père ; « Va-t-en, fuis, car cette fois, il te 

tuerait. » Ensuite elle a vu Lombrail fils pousser son père et 

le fusant tomber sur le tertre de la chenevière dans le che-

min; le pauvre vieillard s'est renversé sur le dos en criant : 

« Ji suis mort! » Elle s'est troublée au point de n'avoir pas 

la présence d'esprit et la force d'aller au secours voir le mal-
heireux Lombrail étendu sur le chemin. 

Entendu à titre do simple renseignement, Cabas, beau frère 

de l'accusé, a relevé le cadavre de Lombrail sur le chemin, il a 

aidt à le porter dans son lit, il l'a déshabillé, a mis un cous-

sin sous sa tète. Puis, comme il n'y avait plus rien à faire, 

j'ai quitté la maison, dit il. H y avait dix ans que je n'allais 

plu! chez mon beau-père ; tout ce qui s'y passait m'en avait 

élogné. Au moment où je m'éloignais, j'entendis ma belle-, 

mèfâ qui poussait dos cris : « Malheureux ! tu as tué tort père 

o« u veux me tuer aussi ! «J 'accourus do nouveau vers la uiai-

soi, mon beau-frère s'arma d/u,u énorme bfcton et m'en porta 

un coup violent; je le parai avec la main, et il ne me frappa 
qu'à l 'oreille. Je me retirai de nouveau. 

L'accusé ne se rappelle pas avoir frappé son beau-frère. 11 
ne le nie pas. 

Jeanne Saureng, veuve Lombrail. 

Le défenseur s'oppose à l'audition de ce témoin. La Cour or-
donne qu'il ne sera pas entendu. 

Louis Baron. 

L'accusé est venu boire deux bouteilles de vin le malin. Il 

a voulu le faire reposer, mais il n'a pas voulu y consentir. Il 

n'était pas possible qu'il s'en allât chez lui sans tomber. 
M. le président : Venait-il chez vous? 

Le Cémoin : Il allait partout là où il savait qu 'il y avait du 
bon vin. 

Raynaud, docteur-médecin, a été commis pour examiner le 

cadavre de Lombrail. On lui a dit que Guillaume avait été jeté 

par son fils du haut d'un tertre sur le chemin. Le champ est 

élevéde80centimètresau-dessusducherniu, qui était sans fossé 

et uni. Lombrail, me dit-on, avait été saisi par derrière et jeté 

sur la face. Le médecin a remarqué quelques excoriations sur 

la figure. Autour du cou il y avait une plaie linéaire trans-

versale, quelques excoriations aux mains et une tuméfac-

tion considérable au côlé postérieur droit de la tète. 

Un épanchement sanguin considérable sur le dovant de la 
jambe. L'autopsie ne nous a pvoeaîiMiuieiin raractère particu-

lier, si ce n'est au poumon. Nous avons conclu de là que la 

mort était le résultatdes lésions que nous avions reconnues sur 

le corps, qu'elle avait eu lieu principalement par asphyxie tt 

que les secours avaient été rendus inutiles par une congestion 

cérébrale qui était venue aggraver l'état du malade. Le doe-

téur croit difficile que le corps, en tombant, ait pu porter sur 

la partie postérieure de la tête, où se trouvent les blessures. 

Quant à la blessure de la jambe, elle était trop grave pour 
avoir été faite dans la chute. 

Mi le procureur de la République : Les ecchymoses au cou 

n'out-elles pas pu être produites par la main. — R. Oui, mon-
sieur, parfaitement. 

M. le président lit un interrogatoire de l'accusé, dans 

lequel Lombrail prétend n'avoir pas souvenir des coups 

que lui a portés Cabas. Il n'est pas allé aider son père à se 

relever parce que son père n'aimait pas qu'on vînt à son 
secours lorsqu'il tombait. 

D. Que faisiez-vous lorsqu'on l 'a rapporté dans son lit? —-
li. J'étais dans la chambre voisine. 

D. Pourquoi u'alliez--'ous pas dans la chambre où était votre 

père entouré de sa famille ? —R. J'étais sur le pas de la porte. 

Que vouliez-vous que j 'allasse faire dans la chambre de mon 
père ? ma présence était inutile. 

Saint-Martin, brigadier de gendarmerie, a reçu plusieurs 

fois des plaintes sur les querelles qui existaient entre le pèrè 

et le fils. Celui-ci frappait souvent les membres de sa famille. 

Dans le voisinage l'on disait qu 'il y a longtemps qu'il aurait 
dû être arrêté. 

M. le président : Le voisinage avait raison, s'il eût été plu-
tôt arrête, lajusfice aurait urniimW M nmn n'am-inns m» .... 
si grand crime à déplorer. 

Le témoin s'est plusieurs (ois transporté dans le domicile 
de cet homme et l'a menacé. 

M. le président : Vous auriez dû dresser procès-verbal. 

Figuié, maire : Toute sa vie Lombrail a été porté à l 'ivro-

gnerie; il était saoul dix heures sur douze de la journée. Toute 

la famille vivait dans le vin. Les scènes étaient souvent renou-

velées, il battait tous les membres de sa famille, mais les ré -
conciliations étaient fréquentes. 

M. le président : Vous rappelez-vous avoir vu le brigadier 

conduire le vieillard chez vous, un jour où sou fils l'avait bles-

sé à la tête? — R. Je ne me rappelle pas cette circonstance; 

ces faits étaient si fréquents que je ne puis préciser; les scènes 

étaient si souvent répétées que, pour éviter des plaintes jour-
nalières, j 'évitais de passer devant celle porte. 

AJ. le président : Vous auriez dû, monsieur le maire, mon-

trer plus de fermeté, en dressant procès-verbal. Il faut, dans 

les fonctions publiques, avoir du courage et ne pas balancer 

devant son devoir. — R. Mes intentions étaient bonnes, je cé-

dais aux supplications de la famille qui venait, le lendemain, 

me solliciter pour ne pas donner suite aux plaintes de la veille! 

Le fils de l 'accusé était la seule protection de la famille, son 

père le craignait, il voulait le faire partir comme soldat. Dans 

toute cette famille on buvait une quantité de vin proverbiale. 

Baptiste, dit Livoir : L'accusé élait un ivrogne de profes-

sion. On se querellait toujours dans cette maison, et en pas-

sant devant cette porte, je détournais la tête. Un jour, je l'ai 

vu près du paillier menaçant sa mère avec une gaffe; je leur 

dis qu'ils feraient mieux de se séparer; la mère se relira le 

fils de son côté, et il tomba, tant il était ivre. Il a dit des sot-

tises, mais je n'y faisais pas attention. Dans cette maison, on 
buvait parfois huit ou dix bouteilles par jour. 

Coutteran a vu Lombrail et sa mère se disputer sur la piè-

ce de terre, le matin même du jour du crime. Il y a deux ans 

le père, la mère et le fils se disputaient devant la maison, l'ac-

cusé prit un échalas et frappa son père. Tous les trois étaient 
ivres. 

M. le président : En ètes-voits sûr? — R. Oui, je les avais 

vus après leur repas ivres, et lorsqu'il marchait vers son père, 

je voyais que le vin le menait où il voulait. Il passait sur le 

chanvre, et sa mère lui disait : « Où vas-tu ? » Le fils ne fai- » 

sait attention à rien. J'ai vu souvent la mère se quereller avec 
son mari; elle le pousssait pour le faire tomber. 

On entend les témoins à décharge. 

Suzanne Maslipe : L'accusé est venu chez moi tout ivre il 

se coucha chez moi, et je le trouvai dehors; il y a trois ans'de 
cela. 

Marie Poulie : Je l'ai vu ivre. 

M. le président : Qui ? — R. Le père et même le fifs. Le iS 

avril, le vieux Lombrail vint chercher du vin avec deux bou-
teilles de deux litres. Il ne médit rien. 

Anne Poulie sait que toute la famille buvait extrêmement 

Elle a Vu, le fô avril, le vieux Lombrail assis au bord dti 
chemin; il avait l 'air bien malade. 

M. le président : Mais il travailla cette journée sur la che-

nevière?- R. Je l'ai vu, et c'était ce jour-là, j'en suis bien 
sûre. 

Catherine Vinches a vu Lombrail ivre.U lui dilquesi l 'Avev-

ron était près, il se jetterait dedans. Le témoin lui conseilla 
de se mettre a l'ombre que cela lui passerait. 

Verdier a vu l'accusé revenir de Montricau 
vresse, 

D. Comment l'avez-vous connu? • 
lait ses habits sur ses épaules. 

ilontricaux en état d'i-

R. Il était tout nu et por-

L'audience est levée à quatre heures et demie et ren-

voyée à sept heures et demie du malin pour enleudre les 
plaidoiries. 

Audience du 1" juillet. 

Les débats sont repris à sept heures et demie. La foule 
encombre la salle. 

M. le procureur de la République commence son réqui-
sitoire,

 1 

A huit heures et demie M' Tailhade prend la parole. 

Apres le résumé de M. le président, qui rappelle d'une 

manière complète la physionomie des débats, le jury en* 
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tre dans la salle des délibérations ; il en sort après un 

quart-d'heure, rapportant un verdict de non culpabilité sur 

le premier chef d'homicide volontaire, atlirniatif sur la 

question des coups voittéitaires ayant occllMonné la mort 

sans intention de ladetther. 

La Cour condamné Lombrail 

Le condamné entend la lecture do la 

témoigner la nioiiffi'e érrr»tiofr. 

forcés à pet-

amnation sans 

TRIBUNAL MARITIME DU III' ARRONDISSEMENT 

SEANT A TOULON 

Présidence de M. Hamelin, vice-amiral. 

Audience du 29 juin. 

FORÇAT. — ÉVASION. — TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

On a dit que le bagne n'avait rien de redoutable pour 

les criminels, on a cité d'assez nombreux exemples de 

réelnsionnaires qui ont commis un nouveau crime pour se 

faire condamner aux travaux forcés; on a pu même citer 

quelques exemples de libérés qui, ne pouvant vivre dans 

une société étrangère et peu bienveillante pour eux, re-

grettant au contraire les amis qu'ils laissaient, le pain as-

suré de chaque jour, le gîte de chaque nuit, l'air, la lu-

mière, le mouvement et les causeries de joyeux compa-

gnons, commettaient un crime dans l'unique but de se faire 

réintégrer au bagne. Mais, comme nous le disions récem-

ment, c'est là une rare exception, et s'il est vrai que la na-

ture humaine ait pu, à ce point, se trouver pervertie, il 

faut dire que le plus souvent le bagne inspire une horreur 

profonde à certains criminels, et que, par une étrange 

aberration on plutôt, par suite de l'immense difficulté que 

grâce aux institutions passées le condamné rencontrait 

pour revenir au bien, celte horreur du bagne se traduit 

chez des hommes énergiques par des actes violents et cri-

minels. 
L' affaire sur laquelle le Tribunal maritime spécial avait 

à statuer aujourd'hui, est la preuve de cette vérité. 

Joseph Bernet, chauffeur de martinet, après avoir subi 

en 1843 et 1844 plusieurs condamnations correctionnelles 

pour vol, a été condamné le 27 janvier 1845, parla Cour 
d'assises de l'Allier, à 12 ans de travaux forcés pour vol 

avec escalade et effraction dans une maison habitée. Après 

avoir subi la peine de l'exposition publique, il est arrivé 

au bagne le 24 avril. A partir de cette époque, cet homme 

a été dominé par une idée fixe, une pensée incessante : 

s'évader par tous les moyens possibles, reconquérir à tout 

prix sa liberté. U s'évade, en effet, le 29 mai 1846, est 

repris le 2 juin suivant, quatrejours après; pendant son éva-

sion, il avait commis à Roquevaireun vol qualifié pour se 

procurer des effets d'habillement, il est pour ce crime 

condamné à 20 ans de travaux forcés par la Cour d'assi-

ses des Rouches-du-Rhône, il subit une seconde fois la 

peine de l'exposition, ramenéaubagne il est pour le fait de 

son évasion condamné à la peine de 3 ans de travaux for-

cés, il s'évade de nouveau le 18 juillet 1849, estreprisim-

médiatement. L'insuccès de ces évasions ne le décourage 

pas, il s'évade encore le 8 novembre 1850, sans avoir plus 

de chance. Il est repris et renvoyé à la police du bagne 

pour être puni de la bastonnade; enfin, cette idée fixe le 

dominant toujours, la chiourme lui inspirant toujours une 

aussi profonde horreur, il s'évade le 18 juin dernier avec 

la circonstance aggravante qui l'amène aujourd'hui devant 

h Tribunal maritime spécial; il a, par suite de ses condam-

nations successives, à subir encore 28 années de travaux 

•orcés et 5 ans de prison. Il est âgé de 33 ans, ce qui re-

porte à sa 66' année l'époque de sa libération. 

Le 18 juin, à neuf heures et demie du matin, Bernet 

abandonne les travaux et va se cacher dans un chaland qui 

se trouvait près de là, brise sa chaîne avec un eieoau oi un 
ctou eu 1er long ue zo uemiuieuc» qu'il avait dérobé quel-

ques jours auparavant dans le parc d'artillerie, se revêt 

d'habits bourgeois, un costume d'ouvrier, et va ainsi dans 

la corderie, espérant y trouver un gîte qui lui permette 

d'attendre la nuit sans être aperçu; son espérance est 

trompée ; il se décide alors à traverser une grande partie 

de l'arsenal, en plein soleil, sous les yeux des gardes etde 

ses compagnons qui peuvent à chaque instant le reconnaî-

tre ; il se dirige vers une frégate désarmée où il pourra at-

tendre la nuit sans encombre, puis il détachera une em-

barcation, traversera le port et se trouvera libre enfin ; s'il 

ne trouve pas d'embarcation, il franchira le port à la nage. 

Il est près d'atteindre le navire qui doit le cacher jusqu'au 

soir; déjà il a franchi le radeau qui y conduit, lorsque, 

passant près d'un condamné, il est reconnu; il se hâte, il 

presse le pas, mais le condamné a donné l'éveil; un garde 

est averti, il s'élance à sa poursuite et l'atteint à l'extré-

mité du radeau. Le garde ne connaissait pas Bernet, il n'é-

tait pas bien sûr de l'exactitude des indications qui lui 

avaient été données par le condamné révélateur, il hésite. 

« Appartenez-vous à ce bord? dit-il à Bernet. — Oui, j'y 

suis employé. — Venez donc avec moi. » Pendant ce col-

loque et à l'insistance de l'interlocuteur, Bernet voit qu'il 

est perdu ; il s'avance sur le garde, le renverse d'un coup 

de poing, et sortant de sa chemise le clou en fer dont il 

(itait armé, en porte plusieurs coups qui font au garde des 

blessures qui, plus tard, n'ont présenté aucun caractère 

de gravité. Au même instant, deux autres gardes le saisis-

sent et le désarment, et Bernet se laisse sans résistance 

conduire en cellule. 
Il en est sorti pour comparaître devant le Tribunal, il a 

montré beaucoup de calme et de sincérité sans ostenta-

tion et sans forfanterie dans l'interrogatoire que nous trans-

crivons. 
M. le président : Vous avez cherché à vous évader dans 

la journée du 18 juin ? 
Bernet : Oui, Monsieur. (Il raconte les faits que nous 

venons de rapporter.) 
M. le président : Combien de blessures avez-vous faites 

au garde Jeanniard ? 
Bernet : Je ne puis en préciser le nombre, mais je crois 

que j'ai donné cinq ou six coups. 
M. le président : Connaissiez-vous le garde auquel vous 

avez fait ces blessures, et aviez-vous quelques motifs de 

haine contre lui? 
Bernet : Non, Monsieur, cet homme m'était tout à fait 

inconnu, et je ne crois pas avoir été aux travaux sous sa 

surveillance. 
M. le président : Pourquoi, après avoir brisé votre chaî-

ne, gardiez -vous le clou qui vous avait servi? 

Bernet : C'était pour ma défense. 

M. le président : Qui pouvait vous attaquer? 

Bernet : Ceux qui auraient voulu s'opposer à ma fuite. 

Dans les pièces de l'instruction lues à l'audience, l'ac-

cusé avait dit : « Je n'en voulais pas plus à ce garde qu'à 

un autre, mais j'avais le dessein bien arrêté de tuer qui-

conque s'opposerait à ma fuite. » 
M. le président : Saviez- vous à quoi vous vous expo-

siez en frappant un agent des chiourmes? 

Bernet : Je savais que je jouais ma tête. 

M. le président : Où avez-vous pris les effets qui vous 

ont servi à vous vêtir en ouvrier ? 

lU rnet: : Ceci est mon secret ; je ne le dirai pas. 

Après cet interrogatoire, il est procédé à l'audition des 

témoins, qui ue révèlent aucun fait nouveau. 
M. le commissaire du Gouvernement soutient l'accu-

sat'on et demande la condamnation à la peine de mort. 

' M' Audemar, nommé d'ollice dans cette cause désespé-

rée, présente la défense, qui a été écoutée avec un vif in-

térêt par la foule nombreuse qui se pressait dans la salle 

d'audience. 
Le Tribunal se retire dans la chambre des délibération* 

et revient bientôt, et le président, en l'absence de l'accusé, 

lit le jugemcnt qui condamne Joseph Bernet à la peine de 

mort, par application de l'ordonnance du roi du 14 novem-

bre 1691 et de celle du 20 décembre 1713, dont voici» 

matr mjHL "- . ■r .JHL JHL ~, 
Ordonnance du roi du 14 novembre 1691. 

S. M. voulant pourvoir à la punition des forçats de ses ga-
lèfes, auxquels il arrivera de frapper et de blesser les argou-
sins et autres bas officiers établis pour leur garde, elle a or-
donné et ordonne, veut et entend, que tout forçai ou turc qui 
frappera avec ferrement ou blessera un argousin ou bas offi-
cier des galères, sera mis au Conseil de guerre et condamné à 

mort. 
Ordonnance du 20 décembre 1713. 

S. M. a ordonné et ordonne que l'ordonnance de 1691 sera 
exécutée selon sa forme et teneur, et l'interprétant en tant que 
besoin estou sérait, elle veut et entend que tout forçat ou turc 
qui frappera avec ferrement ou blessera un argousin, sous-
argousin ou bas officier, et même un pertuisanier lorsqu'il sera 
en fonction, soit mis au Conseil de guerre et condamné à 

mort. 

Après le prononcé du jugement, la foule se retire silen-

cieuse et attristée. 
Le condamné est bientôt ramené dans la salle où le Tri-

bunal a tenu audience ; il est conduit, la chaîne aux pieds 

et aux mains, par le bourreau du bagne et par des agents 

de surveillance des chiourmes, entouré de gendarmes et 

d'un piquet de soldats de marine. Il entend la lecture de 

l'arrêt avec une attention avide, et quand cette lecture est 

terminée, il se laisse reconduire au bagne sans que sa phy-

sionomie dénote d'autre sentiment que celui d'une mélan-

colique résignation. 

CONSEIL DE CUERRE DE LA 10° DIV. MILITAIRE 

SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Dumont. 

Audience du 1" juillet. 

TROUBLES DE BEDAR1EUX. 

Nous avons fait connaître sommairement la sentence 

rendue par le Conseil de guerre. En voici le texte : 

« Louis-Napoléon, président de la République française, à 

tous présents et à venir salu*. 
« Lel" Conseil de guerre permanent de la 10° division mi-

litaire, séant à Montpellier, dans son audience du 1 er juillet, 
en vertu de la loi du 9 août 1849 et du décret du président de 
la République, en date du 7 décembre, qui met le départe-
ment de l'Hérault en état de siège ; 

« Réuni en vertu des ordres de M. le général commandant 
les 9% 10e et 11 e divisions militaires, a rendu le jugement dont 

la teneur suit. 

M. le président donne lecture des 289 questions sur 

lesquelles le Conseil a eu à délibérer, et de sa réponse à 

chacune de ces questions. 

Sont condamnés : 

A la peine de mort : Hippolyte Mas ; Mathieu Vène ; 

Thomas Frié, dit Caramaou ; Fulcrand Malaterre; Lucien 

Beaumont, dit la Vertu ; Pradal, dit de Rose (tous contu-

maces); — Pierre Mercadier, dit la Liberté; Jean Delpech; 

André Denis ; Jean-Baptiste Barthès fils, dit le Maigre ; 

Jean-Pierre Triadou ; Pierre Carrière ; Louis-Achille Oal-

zy, dit le Canari ; Etienne Calas, dit la Canne ; Lois Gar-

dy, dit le Muscadin ; Jacques Pages, dit Mignonne ; Her-

cule Michel. 
Aux travaux forcés à perpétuité : Joseph-Frédéric Sa-

lasc; Jacques Bompayre, dit Jojotte; Fulcrand Miquel ; 
Pierre UuUel, dit Foi te-Empeigno ; Isaac Lauze. 

A la déportation dans une enceinte fortifiée (vallée de 

Vaïtau), et à la dégradation civique : Pierre Maurel, dit le 

Garde ; Justin Bonnafous ; Alexandre Berbigé; Pierre Ver-

gely. ; 
A la déportation simple (île deNoukaïva), et à la dégra-

dation civique : Alexandre Carrière, Martin Berbigé, Jac-

ques Carrière, François Bouffard. 

À vingt ans de travaux forcés : Jean Carrière aîné et 

Jean Alengry. 

A cinq ans de travaux forcés : Alexandre Troussélié, 

dit Patrie. 

Et tous solidairement au remboursement des frais en-

vers l'Etat. 

Plilippe Bonniface, Antoine Baisse, dit Lafayette, dé-

clarés non coupables, ont été acquittés. 

L'excution des condamnés à mort aura lieu dans la ville 

de Bédarieux. 

Le jugement devra être imprimé à 150 exemplaires et 

affiché au chef-lieu du Conseil de guerre, dans la ville où 

les crimes ont été commis et au domicile des condamnés. 

Le prononcé du jugement n'a été terminé qu'à dix 

h iures. 

A dix heures et demie, M. Valette, greffier, en présence 

de M. le commissaire du Gouvernement etde son subs-

titut, a donné lecture devant la garde du jugement des 

contumax. 

Un quart d'heure après, les condamnés ont été amenés 

dans la salle du Conseil. Là, il leur a aussi été donné lec-

ture du jugement, en ce qui les concerne. 

On leur a déclaré, en outre, qu'ils avaient vingt-quatre 

heures pour se pourvoir en révision ; les deux accusés ac-

quittés ont été mis immédiatement en liberté. 

Les condamnés ont entendu leur arrêt sans prononcer 

une seule parole. 

La foule des curieux est restée aux abords de la cita-

delle jusqu'à onze heures et demie, attendant le passage 

des condamnés à mort, qui ont été transférés au Palais-

de-Justice un instant après, escortés d'un détachement de 

hussards et de deux compagnies du génie. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

3 juillet 1852, sont nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Bordeaux, M. Limoges, juge 
au Tribunal de première instance de la même ville, en rem-
placement de M. Monnerie, admis à la retraite (décret du 1" 
mars) et nommé conseiller honoraire: 

M. Limoges, 1830, avocat;— 31 août 1830, juge auTribu-
nal de première instance de Bordeaux ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bordeaux (Giron-
de), Si. David, juge d'instruction au siège de Libournc, en 
remplacement de M. Limoges, nommé conseiller: 

M. David, 1839, avocat ; — 12 marg 1839, substitut à Blaye; 
— 15 décembre 1814, juge d'instruction à Libourne; 

Juge au Tribunal de première instance de Libourne (Giron-
de), M. du Boscq, substitut près le même siège, en remplace-
ment de M. David, nommé juge-à. Bordeaux : 

M. du Boscq, juge suppléant à Libourne; — 25 octobre!837, 
substitut au même siège ; 

Substitut du procureur de la République près le Trbunal 
de première instance de Libourne (Gironde), M. d'Esuires, 
substitut près le siège de Sarlat, en remplacement de il. du 
Boscq, nommé juge à Libourne: 

M. d'Escures, juge suppléant à Bazas; — 11 février 832, 

substitut a Sarlat; 
Procureur de la République près le Tribunal de prenière 

instance de Libourne (Gironde), M. Leroy, procureur le la 
République près le siège de Nontron, eii remplacemeit de 
M. Lacaze, qui a été nommé conseiller : 

M. Leroy, 1848, substitut du commissaire du Gouvernement 
à Pont-Lévesque ; — 10 avril 1848, substitut du commissaire 
du Gouvernement à Bayeux (Calvados); —14 avril 1848, com-
missaire du Gouvernement a Cherbourg ; — 26 octobre 1819, 
prociifeur de la République à Nontron ; 

jug,; au Tribunal de première instance de Libourne (Giron-

de), M- Dàûbes, ancien magistrat, en remphicemâiit do M. La-
crqinpo, qjui a été nommé président; « mt'\ V 

Jug.' ;iu Tribunal de première instance d'Angoulême (Cha-
rente^, M. Laeliarid Loquoyssie, pîfcariir de la République 
près le siège de Ruffec, en remplacement de M. Bounieoau-Ge-< 

mon, qui a été nommé vice-président : 
M. Lachaud-Loqûeyssie, 1839, avocat; — 12 mars 1839, 

substitut à Ilazas ; — 25 novembre 1842, substitut à Digne;— 
22 décembre 1842, substitut a liazas ; — 2 septembre 1841, 
substitut à Angoulème; —juillet 1850, ancien magistrat; — 
26 juillet 1858, procureur de la République à Ruffec; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Ruffec (Charente), M. Thierry, procureur de la Ré-
publique près le siège de Romiremont, en remplacement de M. 
Ldchand-Loqueyssie, nommé juge il Angoulêmc; 

M. Thierry, 1842, avocat; — 20 novembre 1842, juge audi-
teur à Bc-ne; — 15 décembre 1814, substitut au même siège; 
— 19 septembre 1848, procureurde la République à Philippe-
ville ; — 28 juillet 1851, procureur de la République à Re-

miremont ; 
Conseiller à la Cour d'appel d'Agen, M. Tropamer, substi -

tut du procureur-général près la même Cour, en remplacement 
de M. de Sevin, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 

à la retraite et nommé conseiller honoraire : 
M. Tropamer, 1842, avocat; —31 mars 1842, substitut à 

Cahors; — 28 février 1847, substitut du procureur-général à 

la Cour royale d'Agen; 
Substitut du procureur-général prèsla Cour d'appel d'Agen, 

M. llébrard, procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Blaye, en remplacement de M. Tropa-

mer, nommé conseiller : 
M. Hébrard, 1847, avocat; — 28 février 1847, substitut à 

Blaye; — 14 septembre 1849, procureur de la République au 

même siège ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance d'Agen (Lol-et-Garonne), M. Torlat, procureur de la 
République près le siège de Nérac, en remplacement de M. 

Sarramia, qui a été nommé conseiller : 
M. Tortat, 1834, avocat; — 22 mai 1834, substitut à Mont-

morillon; — 28 mai 1838, substitut à Niort ; —28 mars 1848, 
démissionnaire; — 9 juillet 1850, substitut à Agen; — 5 mars 
1851, procureur de la République à Nérac; 

Procarour de la République près le Tribunal de première 
instance de Nérac (Lot -ei-Garorme), M. Faurio, substitut piôb 
le siège de Cahors, en remplacement de M. Tortat, nommé 
procureurde la République à Agen : 

M. Faurie, 1848, avocat à Paris ; — 24 mars 1848, substi-
tut du commissaire du Gouvernement à Cahors; 

Substitut du procureurde la République près le Tribunal de 
première instance de Cahors (Lot), M. Irat, substitut près le 
siège de Condom, en remplacement de M. Faurie, nommé pro-
cureur de la République à Nérac : 

M. Irat, 1847, avocat; — 29 août 1847, substitut à Belfort; 
1849, ancien magistrat; — 20 décembre 1849, substitut à 

Condom ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Condom (Gers), M. Alexandre Reboul, avocat, an-
cien magistrat, en remplacement de M. Bères, appelé à d'au-

tres fonctions ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Condom (Gers), M. Nicolas- Joseph-
Louis Emile Calmels-Puntis, avocat, en remplacement de M. 
Irat, nommé substitut près le siège de Cahors ; 

Juge au Tribunal de première instance de Muret (Haute-Ga-
ronne), M. Henry, procureur de la République près le siège de 
Lesparre, en remplacement de M. Sarrans, qui a été npm-.né 
président de Faint-Girons : 

M. Henry, 17 février 1835, substitut a Castel-Sarrazin ; — 5 
novembre 1836, substitut à Montauban ; — 13 avril 1843, 
procureur du roi à Céret; — 11 février 1846, procureur du 
roi à Castelnaudary ; — 1848, révoqué; — 2a mai 1852, pro-
cureur de la République à Lesparre ; 

Procureurde la République près le Tribunal de première 
instance do Lesparre (Gironde), M. Bères, procureur de la Ré-
pub'iquo près le siège de Condom, en remplacement de M. 
Henry, nommé juge à Muret: 

M. Bères, 1848, avocat; — 19 décembre 1848, substitut à 
Redon (Ille-et-Vilainej ; — 18 septembre 1849, substitut à Vil-
leneuve d'Agen; — 31 mai 1852, procureur de la République 
à Condom ; 

Juge au Tribunal de première instance de Montmorillon 
(Vienne), M. Ribardière, juge suppléant au siège de Poitiers, 
en remplacement de M. Fradin de Bellabre, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Ambert 
(Puy-de-Dôme), M. Armilhon (Joseph-Louis), ancien magistrat, 
en remplacement de M. Chabrier-Durosay, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sau-
mur (Maine-et-Loire), M. Ducamp (Théodore), avocat, en rem-
placement de M. Desmé, démissionnaire. 

Le même décret porte : 

M. Genreau, juge au Tribunal de première instance de la 
Seine (Seine), remplira, au même siège, les fonctions déjuge 
d'instruction, en remplacement de M. Delalain, qui, sur sa 
demande, reprendra celles de simple juge ; 

M. Ribardière, nommé juge au Tribunal de première instan-
ce de Montmorillon (Vienne), remplira au même siège les 

fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. Fra-
din de Bellabre, démissionnaire. 

de Morlagnc (Orne), M. Victor-François Lemonnier-

Du canton de Cunlhat, arrondissement d'Ambert (Puy'-d~ë" 

Dôme), M. Antoine-Joseph Hyvcr-Coiffier ; — Du canton d'iT 
taritz, arrondissement do Bayonne (Basses-Pyrénées M \\T 
si l'i -V il I >lGtl ' ** RKN ^;| IÏIÎM ra n no'tan ciim>l,w«> • Duroiiéa, maire, ancien suppléant, ancien notai™," 
et M. Pierre-André llinart; — Du canton d'Aumalc arr 
dissement de Neufcliàlel (Seine-Inférieure), M. p

au
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maire, membre du conseil d'arrondissement; — Du canton 1 
Braisai ■, arrondissement de Castres (Tarn), M. Paul-Louis O 
xadroi, irrnire, '#»mbre du conseil général ; — D u canton 1 

4 Xencloîtrc, arrondissemeut de Châlollorault (Vienne) M Je 
Eustache Pillot, ancien notaire, ancien maire. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour 

Aylies, a procëi 

rés pour les assises do la Seine, qui s'ouvriront" ïe\e 

16 du " 

Poinsot 

d'appel (1" ch.), présidée par M. le président 

océdé, en audience publique, au tirage des ju-

assises de la Seine, qui s'ouvriront le vendredi 

courant, sous la présidence de M. le conseiller 
; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Com, menuisier, rue Tireehappe, 18; 
Baucher, rentier, à Courbevoie; Mesnier, propriétaire, placé 
de la Concorde, 8; Caboche, professeur de rhétorique, rue 
d'Enfer, 7 ; Gébauer, chef de bureau à la Banque, rue Pavée, 
14; Descam'ps, coiffeur, rue des Fossés, 18;Demichel, prol 
priétaire à La Chapelle-Saint-Denis ; Magriu, peintre en bâti-
ments ; Petit, instituteur, rue de Jouy, 7 ; Lepage, proprié-
taire, rue de Chaillot, 109 ; Béchu, fondeur, impasse Saint-
Ambroise, 10; Béchard-des-Sablons, commissaire-priseur, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 30 ; Pinchon, marchand bonnetier, rue 
des Bourdonnais, 5 ; Legrand, restaurateur, avenue de la Ré-
publique, 111 ;Denavry, sous-intendant militaire adjoint, rue 
do la Concorde, 9; Guerbois, pâtissier, rue de Sèvres, 53; Le-
febvre, capitaine de gendarmerie en retraite, rue Saint-An-
toine, 21-4; Izar, peintre, quai de Gèvres, 10; Bouvattier, né-
gociant, rue Amelot, 50; Subtil, boucher, rue Bonne-Nou-
velle, 7 ; Delaunoy, propriétaire, rue Neuve-Saint Etienne, 9; 
Loubens, maître de pension, rue du Rocher, 48; Legavre-
Barthélémy, fabricant de peignes, rue Saint-Denis, 256; Hau-
toy, chaudronnier, rue des Moineaux, 8; Tallard, serrurier, à 
Grenelle; Bailly, propriétaire, rue Saintonge, 64; Balu, pro-
priétaire , a Choisy ; Mabire , rentier , à Bourg-la-Reine; 
Mexme, marchand linger, boulevard Saint-Denis, 15 ; Augé, 
employé, rne Saint-Victor, 20; Brumer, ingénieur civil, rua 
Saint-Louis, 33; Machelard, aîné, médecin, rue de l'Odéon, 
29; Lacoste, propriétaire, rue Chariot, 14; Poirson, proviseur 
au lycée Charlemagne, rue Saint-Antoine, 120; Mourier, di-
recteur de théâtre, boulevard du Temple, 50 ; Roger-Desges-
nettes, percepteui, a Saint Maur. 

Jurés supplémentaires : MM. Durand, bonnetier, rue Mcslay» 
22; de Poilly, employé, rue de Vaugirard, 61 ; Aubert, dro-
guiste, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, 26; Frémyn, no-
taire, rue de Lille, 11 ; Lehelloco, avoué, rue Sainte-Anne, 22$ 
Beauger, marchand de vin, rue du Faubourg-du-Temple.2. 

Par décret en date du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Joyeuse, arrondissement do Lar-
gentière (Ardèche), M. François Gagnât, notaire ; — De Satil- . 
heu, arrondissement de Tournon (Ardèche), M. Joseph Rey-
naud, avocat; — D'Asfeld1 , arrondissement de Retbel (Arden-
nes), M. Joly, juge de paix du canton de Chêne; — Du Chêne, 
arrondissement de Vouziers (Ardennes), M. Brasseur, juge de 
paix d'Asfeld ; — De Dijon, arrondissement de ce nom (Côte-
d'Or), M.Chouet, suppléant actuel, ancien juge de paix du 
canton d'Aignay; — De Pontarlier, arrondissement de ce nttaa 
(Doubs), M. Jussy, juge de paix du canton de Voiteur; — 

— Du canton de Voiteur, arrondissement de Lons-le-Saulnier 
(Jura), M. Martin, juge de paix de Saint-Laurent ; — Du can-
ton de Saint-Val lier, arrondissement de Valence (Drôme), M. 
Ithier, suppléant actuel, ancien notaire; — Du canton de Pa-
rentis-en-Born, arrondissement de Mont-de-Marsan (Landes), 
M. Ernest Chandellier, ancien juge de paix; — Du canton de 
Perreux, arrondissement de Roanne (Loire), M. Joseph Gou-
torbe aîné, ancien avoué ; — Du canton de Saint-Haon-le-Clià-
tel, arrondissement de Roanne (Loire), M. Gagnier, ancien no-
taire ; — Du canton de Marciac, arrondissement de Mirande 
(Gers), M. Dudevant, juge de paix du canton de Houeillès, en 
remplacement de M. Brun; —Du canton de Houeillès, arrond. 
deNérac (Lot-et-Garonne), M . E. Noauvéglise, ancien conseiller de 
préfecture; —Du canton ouest de Dunkerque, arrondissement de 
ce nom (Nord), M. Choussy-Labbé, juge de paix de Pont-du-Chà-
teau (Puy-de-Dôme); — Du canton deDun, arrondissement de 
Montmédy (Meuse), M. Guillaume- François-Joseph Offenstein, 
ancien suppléantde justicede paix, avocat, conseiller municipal; 
— du canton de Carrouges, arrondissement d'Alençon (Orne), 
M. Tallée de Prémare, suppléant du juge de paix de Blangy 
(Calvados); — du canton de Jussey, arrondissement deVesoul 
(Haute-Saône), M. Edouard-Fraiiçois-Xavier-Alfred Chavano, 
avocat ; — du canton de Murât, arrondissement de Castres 
(Tarn), M. Galtier, suppléant actuel, notaire démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Gannat, arrondis-
sement de ce nom (Allier), M. François Bourroux, adjoint au 
maire; — Du canton de Chorges, arrondissement d'Embrun, 
(Hautes-Alpes), M. Claude Durand, maire;—Du canton d'Em-
brun, arrondissement de ce nom (Hautes-Alpes), M. François» 
Orcanet Jeannoau-Lagrave, docteur en droit, avoué, ancien 
maire; — Du canton de Bourganeuf, arrondissement do ce 
nom (Creuse), M. Emmanuel Aubusson, avoué; — Du canton 
des Andelys, arrondissement de ce nom (Eure), M. Louis-Napo-
léon Letailleur, avoué; — Du canton de Bas, arrondissement 
d'Yssingeaux (Haute-Loire), M. llilaire-Clément-Alphonse Mar-
tin, notaire ; — Du canton de Cancon, arrondissement de Vil-
leneuve-d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Jean-Lubin Lal'uurie, ad-

joint au maire; — Du canton de St-Hilaire-du-Harcouët, ar-
rondissement de Mortain (Manche), Mi Joan-Baptiste-Henri 
Poret , notaire ;— Du canton de Tourouvre, arrondissement 

RAPPORT SUR LA PRISON MAZAS. 

Le Moniteur publie la seconde partie de ce rapport^ 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 3 juillet.) 

SECONDE PARTIE. 

Notre mission ne se bornait pas à l'examen des questions 
d'hygiène et de salubrité ; nos études devaient porter aussi 
sur les résultats moraux du système d'emprisonnement cellu-
laire, tel qu'il est pratiqué dans ce vaste établissement. 

Lorsque notre rapport du 20 juillet fut rédigé, une expé-
rience de quelques mois à peine avait été faite ; nous ne pou-
vions encore rien affirmer en termes absolus, et tout en cons-
tatant que les effets observés jusqu'alors étaient à l'avantage 
du nouveau système, nous devions attendre qu'une plus lon-
gue pratique pût permettre un jugement plus assuré. 

L'expérience a confirmé pleinement ce que nous disions 
alors des heureux effets de l'emprisonnement cellulaire; c'est 
pour nous une conviction d'autant plus profonde, qu'elle n'est 
pas seulement le résultat de nos impressions personnelles, 
mais qu'elle nous vient en quelque sorte des détenus eux-mê-
mes, et qu'elle a été la leur avant d'être la nôtre. Nous disions 
dans notre rapport du 20 juillet : 

« Tous les détenus interrogés, parmi ceux qui n'avaient ja-
mais vécu dans les prisons, ont déclaré qu'ils préféraient être 
soumis au régime cellulaire plutôt que d'être confondus avec 
les autres prisonniers. Le motif de cette préférence est pour 
tous le même. Le régime cellulaire les met à l'abri de tout con-
tact avec des hommes qui pourraient, plus tard, exploiter con-
tre eux le souvenir d'une captivité commune; il leur permet, 
en cas d'acquittement, de laisser ignorer leur passage dans la 

prison. » 
Aujourd'hui encore, après une année nouvelle d'expérimen-

tation, les membres de la commission qui ont pu, par leurs 
visites dans les cellules, se mettre fréquemment eu rapport 
avec les détenus, doivent constater que les réponses sont les 
mêmes, et que l'adhésion au nouveau système est à peu près 

unanime. 
Il y a toujours, cependant, une distinction à faire entre les 

diverses classes de détenus, entre ceux que de nombreuses ré-
cidives ont déjà conduits dans les prisons, qui ont traversé les 
maisons centrales ou les bagnes, et ceux qui se trouvent pla-
cés pour la première fois sous la main de la justice. 

Les anciens réclusionnaires, les anciens forçats n'hésitent 
pas à répondre qu'ils préfèrent la vie en commun au régime 
de l'isolement, et la plupart d'entre eux demandent instam-
ment à être transférés dans la prison où ils doivent subir leur 
peine. Plusieurs détenus de cette catégorie nous ont même dé-
claré qu'en échange de ce mode d'emprisonnement ils accepte-
raient volontiers une captivité d'une durée double dans la corn* 

munauté d'un bagne. 
Nous signalons ici cette impression des condamnés endurci! 

et des récidivistes, parce qu'elle est, selon nous, un argument 
grave en faveur du système cellulaire appliqué aux maisons 
de détention pour peines. Il est évident, en effet, que l'isole-
ment, indépendamment de l'influence qu'il peut avoir sur l'a-
mendement du coupable, offre, au point de vue de l'intimida-
tion, un caractère sérieux et plus efficace. Toutefois ceux- a 
mêmes qui'nous déclareraient ainsi leurs préférences pour la 
vie en commun n'ont pas hésité, pour la plupart, à ajouter 
que si, dès leur début dans la carrière où ils s'étaieut si fat»" 
lement engagés, ils n'avaient pas été livrés à la contagieuse 

promiscuité des prisons, ils n'auraient pas été poussés à la 

cidive. 
L'un d'eux nous disait, et nous croyons ici devoir repro; 

duire ses paroles textuellement, car elles ont une énergie si-
gnificative : « J'ai été dans les maisons centrales, j'ai été dans 
les bagnes, je vais en avoir encore pour vingt ans .. Ma^ pr*' 
mière condamnation a été de huit jours de prison ; j'ava1' 
dix-huit ans; s'il y avait eu alors un Mizas, je ne serais p" 
où je suis. »

 w 

Quant aux détenus qui n'ont pas encorq séjourné dans*" 
prisons en commun ou qui n'ont subi que des peines légères! 
tous déclarent qu'ils préfèrent la cellule : ils »oi|t plus de tran-
quillité d'esprit; ils ne sont pas confondus *e€ des homme» 
dont les discours, les conseils, les violences môme leur reu 

draient le contact insupportable et dangereux. 
Nous n'avons pas dû hésiter à accepter ces déclarations COBP 

me sincères, car le fait est venu les confirmer. ,
s 

Ainsi la pltfpart de ceux qui, après avoir subi à Massas \ 
détention préventive, sont frappés de condamnation a 
mois, à un an et même au-delà, demandent comme une 
spéciale de n'être pas envoyés dans uuo prison en commun, 
de subir leur peine dans la cellule. Il en est qui, aPr^ a j'é< 
été transférés dans une maison centrale, ont sollicité afin u 

tre réintégrés à Mazas. 
L'administration a fait droit à quelques-unes de cesdeiB»"" 

oc Inf^mt..: . i i,_'„ .i.„i„i;„n nui 6* qui 
il Mats i 

! ma'' 

des. La Commission ne peut blâmer cotte résolution, 
prise dans I intérêt de la moralisation des condamnés 
est peut-être regrettable que la prison Mazas, qui est une 
son do prévention, perde ainsi son caractère spécial, et si ¥T 
exceptions doivent être faites, il est important qu'elles soie»] 
consenties seulement com me récompenses d'une conduite exet« 

plaire et pour des condamnations à courte durée. ^ 
Les observations auxquelles nous nous sommes livrés 

interruption dans le cours do cette année confirment donc i? 
Prévisions par nous exprimées dans noire rapport du 2d j"' 
e . Ces résultats sont dus au principe même du système or 
iulaire; ils sont dus aussi aux améliorations qui ont êtes», 

cossivenient introduites dans le régime de la maison. Nous " 
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 il f ommission pense qu'il serait nécessaire d'attacher au 

ol HeTaôri on plusieurs ecclésiastiques jeunes, intelli-
-Èm£ qui, par de fréquentes visites aux détenus, dé-

STnne™ientïesbons sentiments, apaiseraient les mauvais 
Sets et adouciraient en même temps, par leur présence 

les rigueurs de l'isolement. 
Deux 'e vœu de la Commission a été entendu 

, ité attachés spécialement et exclusivement au service 

prison; et c'est un devoir oour nous de r 

lents effets obtenus par 

honori 
aussi i 

aumônier 
! de 

et c'est un devoir pour nous de reconnaître les e 
effets obtenus par le zèle et le dévoûment de ces 

Ànorablos ecclésiastiques. Mais, en présence d une popul 
«nssi considérable, deux aumôniers ne peuvent visiter ch 
jes détenus aussi longtemps, aussi souvent que cela serait né 

cessaire 
LaCommission avait donc pensé qu'il serait utile de leurad-

'nindreun collègue qui put partager leurs importants travaux. 

Le conseil muni pal a été de cet avis, et dans 

sion u 

sa dernière ses-
a voté les fonds nécessaires à la création d'une troisiè-

c
|,arge d'aumônier. Cet aumônier est entré depuis quelques 

înurs en fonctions. 
Dans une maison cellulaire, le service religieux est d'une 

1 ue importance. Les conseils do la religion qui, dans le ré-
me en commun, sont acceptés par les détenus avec indiffé-

g
' nous pourrions dire avec une répugnance qu'explique 

le contact des condamnés les plus incorrigibles, sont accueil-
lis avec empiessement, avec reconnaissance dans l'isolement 
He la cellule. Qnelques-uns des grands coupables qui, avant 
leur condamnation, ont séjourné à Mazas, y ont puisé des en-
seignements dont plus tard, lors de leur comparution en jus-
tice ou après condamnation, ils ont su conserver la salutaire 

influence. ' . ' ... 
Il est à remarquer, en eftet, que, même parmi ces détenus 

dont nous parlions tout à l'heure, et qui demandent à être ren-
dus à la vie commune des maisons centrales ou des bagnes, il 
en est fort peu sur l'esprit desquels l'isolement n'ait pas laissé 
une empreinte remarquable. Les caractères les plus indociles, 
les plus farouches, s'adoucissent et se transforment pour ainsi 
dire après quelques semaines d'isolement. Dans les premiers 
iours, ce sont des plaintes, des paroles d'emportement, de co-
lère île monace; puis, quand ces hommes, môme parmi les 

tÛl' 

plus dépraves, ont passé un certain temps dans l'isolement de 
la cellule, livrés à leurs seules réflexions, sans aucune de ces 
communications de détenu à détenu qui, dans la vie commune 
des prisons, étourdissent la conscience et ravivent tous les 
mauvais penchants, ces hommes, disons-nous, deviennent 
bientôt plus calmes, plus dociles ; des paroles de repentir leur 
échappent, et ce n'est jamais sans profit pour leur amende-
ment que leur sont donnés ces enseignements de la morale et 
de la religion, qu'ils acceptent d'abord comme une distraction 
à leur solitude et qu'ils ne tardent pas à comprendre, mais que 
malheureusement ils risquent d'oublier bientôt dans les pri-
sons en commun où ils ont à subir leur peine. 

L'assistance fréquente des aumôniers est donc une nécessité 
du régime cellulaire. La Commission avait même pensé qu'à 
l'exemple de ce qui se pratique à l'étranger, partout où il 
existe des prisons cellulaires, il serait bon de permettre la vi-
site des sociétés de secours et de charité. Nul doute que, si 
l'administration voulait autoriser un semblable projet, on ne 
vît se former une association dont la mission serait de donner 
un concours éclairé aux efforts des aumôniers de la prison. La 
Commission a plusieurs fois émis ce vœu : elle n'hésite pas à 
le renouveler, bien convaincue qu'ainsi que l'avait fait votre 
prédécesseur, vous le prendriez, monsieur le préfet, en sérieuse 
considération. 

Nous savons quelles objections s'élèvent contre l'adoption 
d'une semblable mesure. On dit que Mazas est une maison de 
prévention ; que, dans les premiers moments où il est placé 
sous la main de la justice, le détenu doit être ténu en dehors de 
toute communication, et que l'admission trop facile dans les 
cellules pourrait compromettre la marche des instructions cri-
minelles. Il y a là, en effet, un intérêt grave auquel il faut 
bien se garder de porter atteinte ; mais les cas de mise au se-
cret sont rares, ils ne se prolongent pas au-delà d'un terme 
fort court; ils sont toujours notifiés au directeur de la prison, 
et les détenus placés sous la rigueur de cette mesure excep-
tionnelle pourraient facilement, tant qu'elle dure, être sous-
traits aux visites du dehors. Ajoutons que le caractère et la 
position des personnes qu'agréerait l'administration supérieure 
comme faisant partie des sociétés libres dont nous parlons, 
seraient une garantie contre la possibilité des abus. 

Si la Commission croit devoir insister sur ce point, c'est 
surtout parce que l'isolement cellulaire ne peut pas être con-
cilié, à Mazas, avec la possibilité du travail pour chaque dé-
tenu, et qu'il n'est pas possible d'admettre qu'un détenu com-
plètement illettré, et qui n'a pas la ressource des visites de la 
famille, puisse rester sans travail et presque entièrement aban 
donné à lui-même dans sa cellule, pendant cinq ou six mois 
d'une détention préventive. C'est là, nous devons le dire, un 
des graves inconvénients auxquels il importe de remédier ; c'est 
sur ce point surtout, et sur. la durée trop prolongée des ins-
tructions.criminelles, que portent les plaintes des détenus. 

Ajoutons, toutefois, eu ce qui touche le travail, que les cho-
ses se sont améliorées depuis un an. 
(gAinsi tous les détenus exerçant un état auquel ils peuvent se 
livrer dans la cellule ont été autorisés à le faire. Des tailleurs, 
des cordonniers, des graveurs, des dessinateurs ont pu rece-
voir du dehors les matières premières dont ils ont eu besoin 
et travailler pour leur compte. 

D'un autre côté, des industries nouvelles ont été organisées 
par l'entrepreneur des travaux : ce sont celles du tailleur, du 
cordonnier, du chaînetier, du chaussonnier. 250 détenus en-
viron sont employés à ces travaux. Un trentaine sont occupés 
au triage des légumes secs. 

Mais, en définitive, le total des travailleurs ne s'élève pas à 
300 sur une population dont la moyenne est plus de 1,000. 

Nous savons toutes les difficultés que présente l'organisation 
du travail dans une prison cellulaire destinée à des prévenus 
dont le séjour y est nécessairement de courte durée. Ainsi que 
nous le disions dans notre précédent rapport : « Un système 
régulier d'apprentissage ne peut y être établi, et l'on ue peut 
pas imposer à l'entrepreneur, dans l'état actuel de ses mar-
ches avec l'administration, l'obligation de pourvoir aux frais 
de cet apprentissage, aux pertes et déchets qu'il entraîne,alors 
qu il ne peut pas profiter utilement des travaux ultérieurs des 
détenus qu'il aura formés à telle ou telle industrie. » Mais si 
cette difficulté ne permet pas d'organiser le travail sur les mê 
mes bases que dans les prisons pour peine, on peut, nous 
irons plus loin, ou doit y pourvoir autrement 

En appliquant le régime cellulaire, on ne peut pas préten-
dre le concilier avec les traditions et les usages d'un régime 
tout différent. La réforme ne peut pas se borner à la construc 
tion des cellules : « Le travail est la'conséquence forcée du sys 
« terne de l'isolement ; il est le correctif obligé du mode de 
« détention. » Cela est si vrai, que dans tous les pénitenciers 
cellulaires, la privation du travail e"st infligée comme la peine 
la plus redoutée et la plus efficace. Or, il ne faut pas oublier 
que la prison de Mazas est une prison de détention préventive; 
il ne convient donc pas que la privation de la liberté, qui est 
une garantie légitime pour l'exécution de la loi pénale, soit 
aggravée par une rigueur qui est appliquée comme peine ac-
cessoire au condamné lui-même. 

Nous savons bien qu'il serait matériellement impossible de 
donner du trevail à tous les détenus. Il en est d'ailleurs un 
grand nombre qui n'en demandent pas, soit à cause de la courte 
durée de leur détention, soit parce que la lecture leur suffit. 
Mais nous avons vu des détenus complètement illettrés qui 
avaient déjà subi cinq ou six mois de réclusion cellulaire et 
^JU', malgré leurs instances, malgré le désir qu'aurait eu le di-
recteur d'y satisfaire, n'avaient pas pu obtenir du travail. 
v °us pensez sans doute comme nous, Monsieur le préfet, que 
cet état de choses appelle une réforme, et que, s'il y a quel-
ques sacrifices à faire pour cet objet, la dépense serait trop lé-
gitime pour qu'elle pût être refusée. 

Dans tous les cas, ces observations sur les lacunes que pré-
sente l'organisation du travail viennent à l'appui de ce que 
nous disions plus haut sur l'augmentation du personnel reli-
gieux, et sur la facilité qu'il conviendrait de donner aux com-
munications des sociétés de charité régulièrement autori-
sées. 

La lecture est, comme le travail, une des nécessités de la 
détention cellulaire ; indépendamment des livres que les dé-
tenus sont autorisés à recevoir du dehors, sous visa préa-
lable du directeur, une bibliothèque a été formée dans la 
prison. 

Cette bibliothèque, qui est le produit de dons faits par la 
plupart des éditeurs de Paris, se compose d'environ 2,000 

volumes. Ce nombre est à peu près suffisant aux besoins de la 
maison ; mais il est à regretter qu'il ne s'y trouve pas 
plus d'ouvrages élémentaires à l'usage des détenus peu let-
trés. 

Il est encore un autre adoucissement au régime de l'isole-
ment : nous voulons parler des visites faites aux détenus par 

membres de leur famille. Dans notre précédent rapport, 
us avions signalé les dispositions vicieuses des parloirs qui 

ont également cellulaires. Ces dispositions ont été modifiées, 
le nombre des parloirs a été augmenté do façon à permettre 
e les visites fussent plus nombreuses et plus longues, 
te service des promenoirs a été aussi régularisé, et la durée 

e la promenade est pour chaque détenu d'environ trois quarts 
d'heure. 

Ce qui importe surtout dans une prison de ce genre, c'est 
l'impossibilité absolue de toute communication même visuelle 
de détenu à détenu. Cela était fort difficile, en raison du mou-
vement incessant auquel donnent lieu, dans une prison préven-
tive, les nécessités quotidiennes de l'instruction criminelle et 
de la comparution devant les tribunaux. Grâce à l'habile et in-
telligente organisation du service, ce résultat a été complète-
ment obtenu, et la Commission n'a que des éloges à donner à 
la manière dont le directeur de la prison a compris et pratiqué 
le nouveau mode de détention établi à Mazas. 

Sur notre demande, le personnel des employés a été augmen-
té. Trois nouveaux sous-brigadiers ont été nommés. Cette aug-
mentation était nécessaire, car le service était évidemment trop 
pénible pour les employés de la maison. 

Nous avons déjà dit quelle était l'influence de l'isolement 
sur l'esprit de la plupart des détenus. Il est un autre résultat 
que nous devons mentionner ici, car, bien qu'il semble se rat-
tacher aux observations hygiéniques contenues dans la pre-
mière partie de ce rapport, il a trop d'importance au point de 
vue moral pour n'être pas le complément des constatations 
qui précèdent. Nous voulons parler des maladies graves que 
dans le régime en commun multiplie chaque jour le honteux 
et immoral contact des détenus entre eux. Les relevés pris sur 
le registre des maladies à la Force témoignent de la gravité et 
de la fréquence de ces maladies dont chaque visite du méde-
cin avait à constater la communication. Nous n'avons pas be-
soin de dire que ces déplorables excès ont cessé, car ils ne 
sont plus possibles; et ce n'est pas un des moindres bienfaits 
du régime cellulaire d'avoir supprimé cette contagion du vice 
qui compromettait plus que la santé du détenu, car elle le dé-
moralisait et entretenait ces honteuses intimités de la prison 
qui, plus tard, devenaient des associations pour le crime. 

Nos observations ont dû porter également sur la constata-
tion des cas de suicide et d'aliénation mentale. 

Nous avons le regret d'annoncer que le nombre des suicides 
s'est élevé à 12 en deux ans, sur une population flottante de 
12,342 détenus : 

Du 19 mars 1850 au 31 décembre 1850, 3 
Du l' r janvier 1851 au 31 décembre 1851, 8 
Du 1" janvier 1832 jusqu'à ce jour, 1 

12 
Ce chiffre est considérable ; il devait frapper notre attention 

et solliciter de notre part une étude particulière. 

Nous avons décomposé le chiffre en recherchant, pour cha-
cun des cas signalés, l'âge du détenu, la nature de sa préven-
tion, la date de son entrée en cellule et la date du suicide. 

Nous croyons important de reproduire ici le résultat de ces 
recherches : 
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chez lesquels des symptômes d'aliénation mentale existaient 
avant leur entrée dans la prison. 

Ainsi, d'une part, augmentation dans le nombre des suici-
des et diminution dans celui des cas d'aliénation mentale. Ordi-
nairement, au contraire, ces deux chiffres marchent dans la 
même proportion. 

Le résultat inverse que nous avons à constater, si nous le 
rapprochons de la date des suicides comparée à celle de ren-
trée en cellule, est une indication de plus à l'appui de ce que 
nous disons de la possibilité d'acclimater facilement le détenu 
à l'isolement par l'intervention des visiteurs et les distractions 
du travail. 

Telles sont, Monsieur le préfet, les observations générales 
qui nous ont été inspirées par une étude consciencieuse et sui-
vie de la nouvelle prison. 

Si des améliorations restent à faire, elles ne touchent qu'à 
des points de détail et n'intéressent en rien l'organisation mê-
me du nouveau système d'emprisonnement. 

Telle qu'elle est aujourd'hui, la prison Mazas, nous n'hési-
tons pas à le répéter, est une des plus heureuses innovations 
qui aient été introduites dans notre système pénitentiaire, et 
les résultats constatés par l'expérience ont répondu aux prévi-
sions de la théorie. C'est là un argument décisif pour la solu-
tion du problème de l'emprisonnement; mais il est à regretter 
que lesbienfaitsde l'isolement deviennent le plus souvent sté-
riles par suite des dangers qui attendent le condamnédans la 
communauté des prisons pour peines et en terminant ce 
compte-rendu de notre mission, nous n'avons qu'un vœu à ex-
primer, c'est que ce premier pas dans la réforme permette de 
lui donner bientôt une impulsion nouvelle et de plus larges 
développements. 

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur le préfet, etc.. 
Le président, 

THIEBRY , docteur-médecin, membre du 
conseil départemental. 

Le rapporteur de la 1™ partie, Le rapporteur de la 2e partie, 
GUÉRAD , membre du conseil PAILLARD DE VILLENEUVE, 

de salubrité , médecin à avocat. 
l'Hôtel- Dieu. 

Les membres de la Commission, 
BÉSUCHET DE SAUNOIS , inspecteur-général des prisons de la 

Seine; IÎRUZARD , achitecte delà préfecture, membre du 
conseil de salubrité; LÉLUT, médecin à la Salpêtrière, 
membre du conseil de salubrité et de l'Institut; BÉGIN, 

membre du conseil de salubrité, président du conseil 
de santé des armées ; JACQUEMIN , médecin de la maison 
Mazas. 

CHRONIQ.UB 

Ainsi, sur 12 cas de suicide, 7 ont été commis dans les dix 
premiers jours de l'entrée en cellule ; 3 l'ont été après des con-
damnations à deux mois, à trois mois, à un an de prison. 
Ceux qui se sont donné la mort étaient prévenus de délits qui 
ne paraissaient pas avoir une grajide gravité. 

Ces faits rapprochés de ce que nous disions plus haut sur 
la préférence donnée par la presque totalité des détenus à l'i-
solement cellulaire prouvent une chose, que ces détenus eux-
mêmes nous avaient déjà indiquée : c'est que l'isolement est 
surtout pénible dans les premiers jours do la séquestration, et 
que c'est dans ces premiers moments qu'il importe de donner 
aux détenus des encouragements, des consolations. C'est là ce 
qui confirme énergiquement ce que nous disions plus haut sur 
la nécessité de multiplier les visites, soit des aumôniers, 
soit des personnes charitables ajipartenant aux associations li-
bres. 

Nous savons bien que le chiffre de 8 suicides en un an ne 
doit pas être considéré comme un chiffre normal, et qu'il est 
arrivé dans des prisons en commun, à la Force, par exemple, 
qu'en une seule année on avait eu à constater autant de sui-
cides qu'il y en avait eu précédemment dans une période de 
dix ans, et il y a même à constater depuis six mois dans la 
prison de Mazas, une diminution qui peut être acceptée comme 
d'un heureux augure; mais il n'en est pas moins vrai qu'il y 
a là un fait à prendre eu sérieuse considération. Le seul re-
mède, nous l'avons indiqué, c'pst la fréquence des visites, sur-
tout dans les premiers temps de la détention; c'est l'organisa-
tion du travail. Il nous paraît incontestable que la diminution 
dont nous parlions tout à l'heure dans le chiffre des suicides 
pour cette dernière période de six mois, est la conséquence des 
améliorations introduites dans le service religieux et dans le 
travail. 

C'est par une extension nouvelle de ce double service qu'on 
peut arriver à prévenir complètement le mal. 

Quant aux cas d'aliénations mentales, ils sont, d'après les 
renseignements qui nous ont été fournis, dans une proportion 
notablement inférieure aux états relevés daus les prisons en 
commun. 

Sur une population flottante de 12,542 détenus 
neuf cas constatés, savoir : 

Du 19 mai 1850 au 31 décembre, 1850, 
Du 1" janvier 1851 au 31 décembre 1851, 
Du 1" janvier 1852 au 24 mai 1852, 

PARIS, 5 JUILLET. 

Aujourd'hui ont eu lieu à Vincennes les obsèques de M. 

Lejemptel, membre de la commission municipale de la 

Seine, juge de paix du canton de Vincennes, chevalier de 

la Légion -d'Honneur. Une foule nombreuse, composée die 

la population de Vincennes et des environs, se pressait au-

tour du cercueil de cet honorable magistrat. Parmi les as-

sistants, on distinguait M. Delangle, président de la com-

mission municipale de la Seine, MM. de Royer, Picard, 

Perrier, Possoz, Libert, membres de la commission mu-

nicipale, un grand nombre de magistrats, de juges de paix 

de Paris et de la banlieue de Paris, et la plupart des mai-

res de l'arrondissement de Sceaux et de Saint-Denis. 

Après les dernières prières de l'église, M. Delangle, au 

nom de la commission municipale, a rappelé en quelques 

paroles pleines de coeur, et qui ont profondément impres-

sionné les assistants, les services rendus par M. Lejemp-

tel pendant les seize années qu'il a passées au sein du 

conseil municipal. 

M. Aubert, maire de la commune de Vincennes, que 

M. Lejemptel a administrée pendant vingt ans, et qui lui 

doit la plupart des travaux importants qni s'y sont effec-

tués depuis plusieurs années, a exprimé d'une manière 

bien sentie les regrets et la reconnaissance de la commune. 

Enfin, M. Boullanger, juge de paix du canton de Sceaux, 

a, au nom des juges de paix de la banlieue de Paris, 

payé à M. Lejemptel un tribut d'amitié, d'estime et de 

profond regret. 

Le journal le Corsaire a reçu la notification suivante : 

L'an mil huit cent cinquante-deux, le quatre juillet, 
Nous Charles-Gabriel Nusse, commissaire de police de la 

ville de Paris, plus spécialement chargé de la section du Pa-
lais-de-Justice, 

Avons notifié à M. de Coëtlogon, l'un des rédacteurs en chef 
du journal le Corsaire, faisant fonctions de gérant, dans les 
bureaux du journal, passage Jouffroy, n° 61, parlant à sa per-
sonne, l'arrêté, en date du 3 de ce mois, dont la teneur suit : 

« Le ministre de la police générale, 

« Vu le | 2 de l'art.. 32 du décret organique sur la presse, 
du 17 février 1852, ainsi conçu : 

« Après une condamnation prouoncée pour contravention ou 
« délit de presse contre le gérant-responsable d'un journal, le 
« Gouvernement a la faculté, pendant les deux mois qui sui-
te vent cette condamnation, de prononcer soit la suspension 
« temporaire, soit la suppression du journal. » 

«Vu la condamnation prononcée le 18 mai dernier par la 
6° chambre du Tribunal de première instance de la Seine con-
tre les sieurs Virmaître, gérant, et Chanavat, rédacteur du 
journal le Corsaire, pour délit d'excitation au mépris du Gou-
vernement, arrête : 

« Art. 1 er . La publicatiou du journal le Corsaire est sus-
pendue pour deux mois à compter de ce jour. 

« Art. 2. Le préfet de police est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

« Paris, le 3 juillet 1852. 

« Le ministre de la police générale, 
Signé : DE MAUPAS. 

« Pour copie conforme : 

«Le préfet de police, 
« Signé : PIÉTRI. 

« Et pour que ledit sieur de Coëtlogon n'en ignore, nous lui 
avons laissé la présente copie, en parlant comma il est dit d'au-
tre part. 

« Le commissaire de police, 
« Signé : CH. NUSSE. » 

il y a eu 
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ntrer dans ce chiffre les individus 

L'affaire Demiannay, dont les plaidoiries devaient être 

continuées aujourd'hui, a été remise à demain mardi, à 

dix heures, et occupera toute l'audience extraordinaire in -

diquée pour cet effet : M' Boulloche sera entendu pour M. 

Baudry, ancien syndic appelant! Mos Jules Favre et Pail-

let plaident pour les nouveaux syndics; M. P avocat-gé-

néral Meynard de Franc doit porter la parole dans ce 
grave procès. 

Les audiences ordinaires de la 1" et de la 2 e chambre 
n'auront donc pas lieu demain mardi. 

— Dans son audience de ce jour, 5 juillet, le Tribunal 

de commerce présidé par M. Ledagre, a ordonné la lec-

ture publique et la transcription sur ses registres, d'un ar-

rêt rendu, le 12 juin dernier, par les l ie et 3 e chambres de 

la Cour d'appel de Paris, réunies en audience solennelle, 

portant réhabilitation du sieur Napoléon Champroux, né-

gociant en vins, à Paris, boulevard Beaumarchais, 56 
et 58. 

— Un commencement de coalition vient de se mani-

fester parmi les charretiers en moellons. Quelques arres-
tations ont été opérées. 

— On a transporté ce matin à l'hospice Beaujon un en -

fant d'environ trois ans, appartenant a un brocanteur ha-

bitant les Thermes, qui avait été à moitié dévoré par un 
chien en fureur. 

— Un homme de trente ans environ arpentait hier à 

grands pas le pont de la Réforme, faisant des gestes déses-

pérés et paraissant en proie à une agitation extrême. Tout 

coup le groupe do curieux, dont ses manifestations bi-

zarres attiraient depuis près d'une demi-heure l'attention, 

le vit se diriger vers la balustrade en fer formant parapet 

sur le tablier du pont et se disposer à l'enjamber pour se 

précipiter dans la Seine. 

Mais en ce moment un agent de la police de sûreté qui 

se trouvait dans la foule intervint et essaya de rappeler à 

la raison cet individu, dont l'exaltation paraissait extrême. 

Tous ses efforts ayant été vains, force fut à l'agent de ce-

3
uérir la force publique pour le contraindre à le suivre 

evant le commissaire de police, M. Retourné. 

Soumis à l'examen d'un des médecins du service de la 

préfecture de police, cet individu a été reconnu pour être 

complètement aliéné et a été comme tel envoyé dans une 

maison spéciale de l'administration des hospices. 

— ERRATUM. — Dans notre dernier numéro, affaire de dé-
tournement de mineure, jugée par la Cour d'assises, on a im-
primé par erreur que Vandewièle a été condamné ii quatre 
mois d'emprisonnement. U faut lire quatre années d'empri-
sonnement. 

DÉPARTEMENTS. 

AIN. —1 On écrit de Belley, le 29 juin : 

« L'exécution de Jules Charlet, assassin du douanier 

Guichard d'Anglefort, a eu lieu ce matin à 5 heures. Ce 

condamné à mort, qui avait ignoré jusqu'à hier soir l'heure 

de l'accomplissement de sa sentence, en a été prévenu par 

l'abbé Marchai, appartenant à l'établissement dcsMaristes. 

« Le dévoûment de ce jeune prêtre est digne de tout 

éloge. Ayant passé la nuit entière dans le cachot de Char-

let, qui avait déclaré être protestant, il est parvenu à lui 

faire accepter tous les secours de la religion catholique. 

« A quatre heures et demie, le condamné Charlet s'est 

lui-même livré aux exécuteurs. Il a obtenu, sur sa deman-

de, de faire à côté de son aumônier le trajet à pied, et il 

est arrivé, calme et résolu, à 5 heures précises, sur la place 

des Terreaux. Deux minutes après tout était fini. » 

— CHARENTE-INFÉRIEURE (Angoulême). — Dimanche der-

nier, les nommés Jean Delâge, condamné à 5 ans de réclu-

sion et forçat évadé; Jules Mordant, condamné à 10 ans 

de travaux forcés ; Claude Piat, condamné à 10 ans de la 

même peine, et Jean Barraud, condamné aussi à 5 ans de 

la même peine, se sont évades de la prison d' Angoulême 

et ont pu être arrêtés après d'activés recherches opérées 

parla gendarmerie. En dehors du cachot, à 2 mètres de 

la porte, dans l'escalier, se trouve une petite fenêtre qui 

autrefois était garnie de deux barreaux de fer, dont l'un 

manque depuis longtemps; c'est par là que les prisonniers 

ont pu passer, et au moyen d'une corde faite avec des 

draps de lit et attachée au barreau qui reste, descendre 

dans le préau. Puis, au moyen d'une autre corde sembla-

ble, attachée à un barreau de la fenêtre du cachot et lancée 

préalablement au dehors, ils sont montés sur un mur sé-

paratif d'où il leur a été facile, en suivant les faîtes d'au-

tres murs, d'arriver sur celui qui donne derrière la prison, 

sur la place du marché au bois, dans la partie la plus rap-

prochée du rempart; là ils ont attaché une troisième corde 

faiteavec du chanvreetsesonllaissécouler dans la rue. Les , 

traces de leurs pieds indiquent leur passage tout le longde 
la muraille. 

Voici quelques détails sur cette évasion ; ils ont été 

fournis par un des évadés. Le complot commença à être 

mis à exécution vers minuit, après la première visite des 

gardiens ; lorsque ces derniers entrèrent dans le cachot, 

les draps du lit avaient déjà été coupés pour la fabrication 

des cordes ; mais les prisonniers avaient eu soin d'en gar-

der chacun un morceau pour se le mettre sous la figure et 

recouvrir la couverture. C'est Barraud qui descendit le 

premier dans la cour. Il avait passé d'abord ses jambes ; 

mais comme il a le corps un peu gros, ses compagnons fu-

rent obligés de le pousser, de le fouler pour le faire sortir 

de l'issue de la petite fenêtre que l'absence d'un barreau 

laissait libre; Delâge le suivit, puis Mordant, puis Piat. 

Barraud et Piat atteignirent promptement le sommet du 
mur qu'ils avaient à franchir. 

Delâge voulut les suivre; mais, à deux fois différentes, 

ses forces le trahirent, et il fut obligé de redescendre 

avant d'être arrivé à la moitié de l'ascension ; alors il se 

cramponna avec les mains a la corde, et ses camarades le 

hissèrent. Mordant, faible et estropié, se fit monter en 

s'attachant la corde autour du corps. 

La corde en chanvre qui leur servit à descendre dans la 

rue était formée de bout qu'ils avaient pris dans l'atelier ; 

à l'extrémité, dans la crainte qu'elle ne fût trop courte, 

Barraud avait attaché une serviette; c'est Piat qui la noua 

à un support en fer qui se trouve fixé dans une des dalles 

qui recouvrent le mur. Quand ils furent tous descendus, 

ils se dirigèrent, par la rue Vide-Poche, vers le faubourg 

L'Houmeau et gagnèrent la rue du Gond, où demeure la 

femme de Barraud. Ce dernier fit attendre un moment ses 

compagnons dans la rue de Paris et les quitta pour aller 

dans sa maison, où il prit un pain de cinq kilogrammes et 

quelques hardes. 

Lorsqu'il fut de retour, ils se dirigèrent vers Saint-

Boch et gagnèrent les bois de Soyoux, où ils passèrent la 

journée, jusqu'à six heures du soir. Us partirent donc pour 

se rendre à Magnac-sur-Touvre, où ils se firent préparer 

à dîner et allèrent visiter le gouffre. C'est Barraud qui 

paya la dépense. Après leur repas ils prirent le chemin 

de Ruelle et suivirent la route de Limoges jusqu'au pont 

de la Bécasse, où ils passèrent la nuit couchés sous des 

arbres. Lorsqu'ils se réveillèrent il faisait grand jour; ils 

reprirent la route, passèrent par la basse ville de La Ro-

chefoucault, traversèrent Rivière et arrivèrent à Agris 

vers midi. Là ils entrèrent dans une auberge et demandè-

rent à manger ; mais leur présence avait été remarquée ; 

l'autorité avait été avertie, leur signalement était connu, 

et au moment où le repas allait finir, M. Boissier, adjoint 

au maire de la commune, se présenta et demanda leurs 

papiers ; sur leur réponse qu'ils n'en avaient pas, il sor-

tit, et, revenant bientôt avec des hommes armés, il opéra 

l'arrestation de Barraud, Delâge et Mordant. 

Piat s'était échappé; mais il avait été aperçu au mo-

ment où il s'étendait dans un champ de blé pour se ca-

cher; deux hommes s'élancèrent sur lui, et, le couchant 

en joue avec leur fusil, le sommèrent de se rendre, ce 

qu'il fit sans résistance. Les quatre malfaiteurs furent con-

duits dans la prison de la Rochefoucaud, d'où le gardien-

' chef d'Angoulême est allé les reconnaître. Piat et Mordant 

ont déclaré qu'ils n'avaient fait que céder à la pression de 

leurs compagnons, que ceux-ci leur avaient dit qu'ils les 

tueraient au bagne s'ils ne fuyaient pas avec eux; ils pa-

raissaient repentants et ont versé quelques larmes. Bar-

raud et Delâge avaient la figure sombre ; une expression 

de rage se peignait sur leur physionomie. 

— PAS-DE-CALAIS. — On écrit de Saint-Omer : 

« Lundi dej'nier, M. Lemoine, fabricant de sucre, vou-

lut faire décharger par ses ouvriers un bateau de char-

bon qui lui était destiné. La corporation des portefaix s'y 

opposa en proférant des menaces. En l'absence du maire, 

M. Warenghem, premier adjoint, se rendit au rivage, et, 

quoiqu'il fut appuyé par un détachement d'infanterie, il ne 

put faire entendre raison aux portefaix révoltés, qui pré-

tendirent avoir seuls le droit de décharger le bateau. M. 

Warenghem ordonna provisoirement que le déchargement 

ne serait fait par personne. 

« Avertis de ce qui se passait, M. le sous-préfet de St-

Omer, M. le procureur de la République, M. le juge d'ins-
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truction près notre Tribunal et M. le commandant de la 

gendarmerie se rendirent à Aire et liront procéder, dès 

leur arrivée, au déchargement du bateau par les ouvriers 

de M. Lemoine, sous la protection de la garnison. 

« Des arrestations avaient été faites ; les révoltés se por-

tèrent vers la prison, y pénétrèrent par ruse et délivrèrent 

deux portefaix et une femme qui y avaient été enfermés; 

les gendarmes furent, dans les rues, menacés et attaqués. 

Cependant force resta enfin à l'autorité et le déchargement 

du bateau s'acheva sans qu'on eût à déplorer d'autres ac-

tes coupables. Les portefaix désignés comme les plus 

compromis ont été arrêtés. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Lord Campbell, qui a prési-

dé les débats do l'affaire Newman contre Achilli, a fait, il 

y a quelques jours, une chûte de cheval, et l'on n'était pas 

sans inquiétude sur les résultats de cet accident. Cepen-

dant lord Campbell a repris ses fonctions le 2 juillet, mais 

il n'a pu siéger que jusqu'à deux heures. 

La courte interruption des hautes fonctions que rem-

plit lord Campbell devra retarder de quelques jours la so-

lution de l'affaire Newman, que nous avons rapportée dans 

notre numéro du 30juin. 

■onne 4e Paris au 5 Juillet If»5». 

AU OOHtTANT. 

3 0r0j .22déc , 

l 0(0 j. 22 mars... 
41r2 0|0j.22 mars. 

71 43 | FONDS DE Là VILLE, ETC. 

91 25 | Oblig.de la Ville.... — ■ 
 1 Dito, Emp. 25 mil!.. 1210 ■ 

41|2 0[0del852... . 
Âct. de la Banque. . , 

FONDS iTIUtlG'. 

5 ûiO belge 1840 . . 
- — 1842.. 
— 4 lr2 
«apl.(C. Rotsch.).. 
Emp. Piém., 1850. 
Home, SO-Oj.déc.. 
Emprunt romain. 

102 OS | Rente de la Ville.... 
2742 50 | Caisse hypothécaire. 220 

U. 

101 — 

98 
95 

40 

Quatre Canaux. 
Canal de Bourgog.. . 1022 

VALEURS DIVERSES. 

TiasusdelinMaberL. 
H.-Fourn. de Monc. 
Zinc Vieillo-Montag.. 

j Forges de l'Aveyron. 

850 — 

95 1 |8 | Ilouillere-Chazotte. . 

A TERME. 

Trois 0(0 
4 1 12 0[0 
41|2 0[0 de 1852 
Naples 

I Emprunt du Piémont (1849) 

Préo. Plus Plus Para. 

clôt. haut. bas. cour*. 

71 65 "TT TÔ 71 48 71 ôâ 

102 90 102 90 102 70 102 80 

98 75 98 80 98 75 98 80 

CHEMINS DE TEB COTES AU VAR.QUKT. 

Saint-Germain 
Versailles (r. d.). . . . 

- (r.g.)..-. 
Paris à Orléans 
Paris à llouon 
Rouen au Havre .... 
Marseille h Avignon. 
Strasbourg à liàle.. . 
Centre 
Orléans à Bordeaux. 

920— Nord.. 

— — Paris à Strasbourg. 
310 — Faris à Lyon 

1257 50 Tours à Nantes 
877 50 Montcreau à Troyes 
337 50 1 Ouest 

4"il — | Dieppe et Fécarnp... 
295 — | Paris à Sceaux 

 I Bordeaux à Lu Teste. 
 | Grand'Combe 

625 -, 
605 _ 

«78 73 

207 50 
5(10 — 
260 

152 50 

JARDIN M ASILE. — Ce soir, mardi, par extraordinaire 
fête de nuit. " 
lais de verdure 
habitués. 

»*v cAiiuuruniaire 
De 8 heures à 2 heures du malin, ce féérique pa-

ire, d'or et de feu réunira la foule de ses élégants 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

B0M11E DE BALAGNY. 
Etude de ÉL' IÏA AKArïSjViî, avoué à Pans, 

rue Favart, 8. 
Adjudication, le samedi 17 juillet 1852, au Pa-

lais- de-Justice à Paris, deux heures précises de 

relevée, 
Du ÎDOMAMK »E BAI,A«J*V, compre-

nant : moulin à eau, bâtiments d'exploitation et 
dépendances, terres labourables, prés et bois. 

Le tout silué'à Balagny-sur- Aunette, canton et 
arrondissement de Senlis (Oise), à 4 kilomètres de 

cette ville. 
Revenu net de toutes charges et de contribu-

tions foncières, par bail notarié ayant cours jus-

qu'en 1868 : 8,000 fr. 
Mise ù prix: 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" DYVBAXUB) avoué poursuivant, 

rue Favart, 8, à Paris, dépositaire du plan et des 

titres de propriété; 
2° A M e Marchand, avoué, rue St-Hotioré, 283 ; 
5° A M" Fremyn, notaire de la succession, rue 

de Lille, 11 ; 
4° A Senlis, à M c Chartier, notaire ; 
Et sur les lieux aux fermiers. (0491) 

MAISONS ET HÔTELS. 
Etude de M' MItSEOïV, avoué à Paris, rue'des 

Bons-Enfants, 21. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux 
heures de relevée, en quatre lois qui ne pourront 
être réunis, le samedi 31 juillet 1852, 

1" D'une MAISON sise à Paris, rue Blanche 
67, susceptible d'un produit de 4,000 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
2° D'un 1»KTIÏ HOTKIi avec cour, jardin et 

autres dépendances, ayant entrée rue Blanche, 67, 
susceptible d'un produit de 4,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
3° D'un bKAlU EIOïEvIi, cour, jardin et au-

tres dépendances, ayant entrée rue Blanche, 67, 
susceptible d'un produit de 10,000 fr. 

Mise à prix : 88,000 fr. 
4° D'une M .V1MOV sise à Paris, rue de Boulo-

gne, 9, susceptible d'un produit de 2,000 fr. 
Mise à prix : 20,Oui) fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A SI' MIftEOW, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges ; 
2° A M° Adrien T ixier, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue de la Monnaie, 19 ; 
3" A M c Casimir Noël, notaire, demeurant à Pa-

ris rue de la Paix, 17; 
4° A Mc Lejeùnè, notaire à Paris, rue Lepelletier, 

29; 
5° A M. Hénard, architecte, administrateur de la 

succession, rue Saint-Lazare, 58 ; 
6° A M. Margary, jurisconsulte anglais, rue 

Tronchet, 9. (6552) 

MÂISOH PASSAGE JOINVILLE. 
Etude de Mc ItOt'UU, avoué à Paris, boule-

vard Beaumarchais, 4. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 17 juillet 1852, doux heu-

res de relevée, 
D'une MAISON! sise à Paris, passage Joinville 

12 (faubourg du Temple, 55). 
Sur la mise à prix réduite à 25,000 fr. 

Produit brut : 3,190 fr. 
11 était avant 1818 de : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' ROCHE, avoué poursuivant; 
2° El à Me Saint-Amand, avoué présent à la 

vente, demeurant à Paris, passage des Petits-Pères, 

2. (0560) 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Elude de M* CASï'AMSajET , avoué à Paris 

rue de Hanovre, 21 . 
Vente sur publications judiciaires et sur baiss» 

de mise à prix, en l'audience des criées du Tri 
bunal de la Seine, le samedi 17 juillet 1852, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Belle-

Chasse, 14. 
Revenu avant février 1848, 20,920 fr. 
Revenu actuel, susceptible d'une grande aug-

mentation, 14,535 fr. 
Mise à prix: 180,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Uni-

versité, 86. 
Revenu avant février 1848, 17,291 fr. 
Revenu actuel, susceptible d'une grrnde aug 

mentation, 12,450 fr. 
Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A il C\ST\Ui\KV, avoué poursuivant 

demeurant à Paris, rue de Hanovre, 21; 
2° A M" Pochard, avoué, rue Louis-le-Grand, 25 
3° A M" Baudier, notaire, rue Caumartin, 29 ; 
4° A M 0 Rigault, avocat, rue de Lille, 101. 

(0564) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON MAISON 
A PARIS ET A CL1CHY-LA-GARENNE. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 20 juillet 1852, par le ministère de M" 

TUESSE, 
1° D'une MAISON rue de Bivoli prolongée (ci-

levant rue Jean-de-l'Epine, 11), faisant face à l'Hô-

tel-de-Ville; 
2° Et d'une MAISON sise à Clichy-la-Garenne, 

rue du Landy, 12, avec jardin et dépendances. 
Mises à prix. 

\" lot, maison de Paris : 50,000 fr. 
2» lot, maison de Clichy : 15,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'adresser à M" TltESSE, notaire à Paris, rue 
Lepelletier, 14. (6565) * 

les maladies chroniques des muqueuses pulmo-
naire, gastro-intestinale, génito-urinaire, les 
scrofules, les affections de la peau, les constipa-
tions opiniâtres, etc. Seul dépôt chez M. FAVREUX, 

rue de Grenolle-St-Honoré, 28. (6992)'. 

FEEIE DE FADSSIJLLY ̂  
Etude de M' KONNAIiS», notaire à Chartres 

(Eure-et-Loir). 
A vendre à l'amiable, la 1<"ERM 83 »E f.A&JS 

S 11 LiET, sise commune du Thieulin, canton de la 
Loupe (Eure-et-Loir), consistant en bâtiments, jar-
dins, pâtures et terres labourables, d'une conte-
nance d"environ 43 hectares; louée 1,200 fr. par 

bail notarié. 
Cette ferme est située sur une grande route, à 

line demie-lieue de la .station de Courville (chemin 

do 1er do l'Ouest). 
S'adresser pour tous renseignements à Mc BOX-

AAU1». (6550) * 

TERRAIN PROPRE A BATIR. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 20 juillet 1852, à midi, par M s CASI-

MIR SIOEE et Dflapalmo, 
D'un TERRAIN propre à bâtir, situé à Paris, 

tue do Rivoli, provenant des maisons rue do Bé-
thisy, 5 et 7, d'une contenance de 91 mètres 20 

centimètres environ. 
Mise à prix, 45,000 fr. outre les charges. Une 

seule enchère suffira pour adjuger, 
S'adresser pour voirie plan et le cahier de char-

ges, à M' CASIMIR NOEE, notaire à Paris, 
rue de la Paix, 17. (6566)* 

PASSEMENTERIE ET BRODERIES. 
BADET , rue Kambuteau, 89, au l 11'. Maison spé-

ciale pour la fabrication des articles de BRODERIES 

et de PASSEMENTERIE en or, argent et soie, néces-
saires à la tenue officielle do la magistrature et des 
services administratifs. Coiffures, épées, ceinturons 
et boutons d'uniforme. — PRIX DE FABRIQUE. 

(6996). 

COSTUMES OFFICIELS, 
tailleur de l'Ecole Polytechnique, 11, rue des l il 
les-Saint-Thomas, au premier, au coin de la rtfe 
Richelieu. Broderies, or, argent, soie, chapeaux, 
épées, etc. (6952). 

MAISON DESARCES. 
Spécialité de perruques à 18, 20 et 25 fr. — 

Toupets à 12, 15 et 18 fr. — Rue Neuve-des-Petits-
Champs, 4, à l'entresol. (Affr.) (7003). 

SOMNAMBULE 
premier ordre. M" ,c ROGER, 

,r. du Fb-Montmartre. (Af.j 
(6989). 

AYIS IMPORTANT. 
M. GUG1AR1, inventeur d'une POMMADE ANTI-

DARTREUSE , prévient MM. les docteurs et particu-
lièrement MM. les médecins en chef des hôpitaux, 

qu'il se charge de guérir gratuitement, sous leur 
surveillance, les maladies de la peau les plus re-
belles, telles que lupus, couperose, dartres vives, 

dartres rongeantes et serofaleuses , qui ont résisté 
à toute médication. (Barrière d'Italie, 26.) 

pour lavements et 
menions, inv. de 
'852,Jet cunlinu, 

_Jtonclionne d'une 
soute main sans piston ni ressort, el n'exige hi niasse ni 
cuir; 6 fr, et au-dessus. Ancienne maison A. l'Elit, \ny 
des Clysopompcs et dos Pompes à jardin, r. de la Cité, 19' 

 (682a) 

HYDR0CLYSE 

PIIIOIU !rDC de laCAIWPAGJVE 

LA UUIOlIllLnt *t DE LA VIIXE. 

Ce célèbre ouvrage, dont la réputation a dépassé 

de beaucoup celle de la trop vieille Cuisinière 

bourgeoise, vient d'éfre imprimé pour la 32e fois, 

et enrichi d'une foule de bonnes recettes; il est 

orné de 300 FIGURES TOUTES UTILES. 

3 fr. et 4 fr. 50 c. franco. — Paris, AUDOT, 

libraire , rue Larrey, 8, Ecole-de -Médecine. 

(7011) 

E 
Nouvelle 

Pompe de 
jardin por-
tative, tan-
l'ant l'eu,, 
sans effort 

" lOinelres 
de distan-
ce, solide, 
simple et 
commode , 
peur arro-
ser les •za-
zous, espa-
liers, lieues 
ete. Elle est 

— indispen-

sable pour asperger les raisins pendant la maladie. Kn 
y ajustant un tuyau de fil à 1 fr. le mètre, on l'ait monter 
500 litres d'eau par heure à 25 mètres et plus de hauteur. 
— Médaille d'argent. Ancienne maison A. PETIT, inven-
teur, rue de la Cité, 19. — Prix : 12 fr. et au-dessus. 

VILLA D'ACCOUCHEMENT, 
Avec jas-tliu anglais. (Vaut* ancuu signé (extérieur.) 

Bue Chateaubriand, 14, Champs-Elysées. 
Traitement des maladies tics femmes, par Madame RENAïtS», professeur d'accouchement, directrice de la 

Villa, élève, de la Faculté de médecine et des hôpitaux de Paris, de MM. Gulterter et Lisfranc. — Consultations tous 

les jours. Un médecin et un chirurgien sont attachés à la Villa. — Piano, bibliothèque, journaux, etc. 

L'étendue de l'Etablissement permet de recevoir les dames dans toutes positions de fortune. (C98G) 

EAtiX MINÉRALES HA*I£O,I*S, 

Rue Saffroy, nos 9 et 11, avenue de Clichy. 

Ces eaux, appr. par l'Acad. de Méd., guérissent 

LE GUSSY-GATEAU. B. S. G. D. G. 
C'est l'œuvre du marquis de CUSSY ; c'est là une charmante origine pour les gourmels. Ses qualités ont été 

suffisamment expliquées dans les journaux ; l'explication se continue maintenant d'elle-même par l'usage de ce 

gâteau dans les entremets de dîners, dans les thés et pendant les longues courses sur les chemins de 1er, et 

dans les voilures de voyage au grand air, là où l'appétit est vite ranimé. Ce gâteau, qui se conserve deux mois 

sous une légère glace de sucre, dans un papier laminé, qui s'emporte partout, est déjà demandé de toutes les par-

ties de notre pays cl (la l'Europe. Sa chair est des plus agréables; elle laisse dans le cerveau le parfum des meil-

leurs fruits. LeccsSY a été établi à tous les prix : il y a de petites pièces de 15 c, comme il y en a de 4, 5, C, 8 

et 12 fr. On l'expédie par les Messageries dans un panier à claire-voie, sous couverture de papier ciré. Envoyer 

la demande franco avec un mandat sur la poste à M. Bourbonneux, pâtissier, place du Havre, 14, Paris. (691 î) 

TX-CTITE AUX GENS DU MONDE. 
Deuxième édition du traité pratique des maladies des 

Voies Urinaires et de la Génération 
ei
»Se.lv.de 700p., contenant 1S3 FIGURES DAMT0MIE 

et 40 chap. sur les fonctions, les maladies, les infirmités de ces organes, et l'indication des moyens préservatifs 
et du traitement spécial des affections de l'urètre , de vessie, de matrice, syphilis, impuissance, stérilité, etc. 

Chez l'auteur, DOCTEUR JOiEAW (de St. • André) , professeur de pathologie uro- génitale, 33, RUE 

JACOB, et MASSON, libraire, 26, r. de l'Ane-Comédie.—Prix : bfr.; par la poste, 6 fr.àO(sous doub. env.) 
L'ATLAS de i53planch. d'anat., se vend aussi séparé, 2 fr. — Consult. demidi à 1 h,, etparcorresp. (Affr.) 
Les MALADES peuvent se TRAITER EUX-MÊMES et faire préparer les remèdes chez leur pharmacien. 

Sbn publication légale sie» Acte» «I© Société e»t obligatoire, pour l'année 1S5%, dan» la «AiMi'ri'lî t»KH VUIHLi.li AIiX , E.B UUOIT et le JOUftXAI. «ÉîWKïIAI. M'Al'I'ICUES. 

Vente» mobilière»». 

VENTES PAU AUTOl'.lTÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Grenier-Saint-Laïàre, S. 

Le 7 juillet. 
Consislant eh tables, fauteuils, 

chaises, pendule, etc. (6555) 

En une maison' sise à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 4 3. 

Le 8 juillet. 
Consistant en comptoirs, glaces, 

chapeaux, casquettes, ele, 

Par acte passé devant M" Noria, 
notaire à Paris, soussigné, le vingt-
sKjuiu mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, M. Jacques-Pierre-
Aiigusle-Duniinique GÀsTEL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rued'An-
jou-Saiiit-llunuré. 80, cl M. Paul-
eiigèné-Parl'att GKItAliD, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Mar-
tvrs, 21, uni dissous, a compter du 
I renie du même mois, la sociélé de 
lait existant entre eux à Paris, sus-
dite rue des Martyrs, 21, sous la rai-
son OASTKL elGEUAUD. 

M. (iustel est resté seul liquida-
teur delà Uile société, avec les pou-

voira les plus étendus. 
Pour extrait.. (5102) 

Cabinclde M. TOUltANGlN, agent 
d'affaires à Paris, rue Godet, 22. 
D'un acte sous signatures privées, 

ralt double à Paris ledeuv juillet 
mil huit cent cinquanle-deux,enre-
gistré le Cinq du même mois, par 
Darmengau qui a reçu cinq traues 

cinquante centimes, 
Entre M. HONNOT, négociant, de-

meurant aux Thèmes, communede 

Neuilly, rue de ta Plaine, IO, 

Et M. Emile ENCONTRE, aussi né-
gociant, demeurant à Paris, im-

oasse Ma/.agran, 2, 
11 appert qu'il a été forme entre 

les parties susnommées une sociélé 
e» nom collectif, sous la raison so-
ciale ENCONTRE cl C«, pour une du-
rée, de douze années consécutives, 
qui ont commencé le premier juillel 
mil huit cenl einuu|»nt*-deux pour 
ifoir le premier juillet mil huit cent 
sriixante-qualre, et ce pour l'ex-
jjloilation d'une invention ayant 
fiour objet l'application du l'enduit 
minéral garantissant conlrc l'.m-

uiidlte des murs ; 
(,)ue M. Encontre sera seul gérant 

.et auraseul la signature sonate; 
Qua le siège social sera établi a 

Paris, rue et impasse Ma/.agran, îj 
(lue M. llonnol apporte dans la 

société l'obligation qu'il prend lie 
fournir ia poudre et le liquide né-
cessaire pour satisfaire a toute* IM 
commandes qui seront laites.a la 

.sociélé; . 
El M. Encontre une somme de, dix 

mille francs qui sera vengée au lui' el 
,i mesure des besoins de ladite so-

i'our evlrail : 
E. ENCONTltF.. (5103) 

Suivant acte passé devant M« lxs-
inanèchcs. notaire à La Villcllc, le 
vingt-six juin mil huit cent cin-

quante-deux, 
Il a élé formé une sociélé en com-

mandite, par actions, entre : M. 
Fleurimond DAIlCUï, ingénieur ci-
vil, mécanicien, demeurant à La 

Villelte, rue d'Allemagne, 105, d'u-
ne part, et les personnes qui adhé-
reraient aux statuts en devenant 

souscripteurs ou propriétaires d'ac-
tions, d'autre part. 

La sociélé a pour objet ^l'exploi-
tation utile du procédé ou système 
nouveau inventé par M. Datjahy, 
pour la vidange des fosses, a raison 
duquel procédé il a formé une de-
mande de brevet d'inveul ion, enre-
gistrée à la préfecture de la Seine, le 
six mai mil huit cent einquanie-
deux, portant le numéro 12100 ; 2" 
l'usage pendant toute la durée de 
la sociélé, mais en tant qu'il s'ap-
plique à la vidange des fosses seu-
lement, d'une pompe à double effet 
inventée par M. Datichy, pour la-
quelle invention il a formé une de-
mande de brevet, enregistrée 'à la 
préfecture de la Seine, le vingt-un 
mai mil huit cent cinquante-deux, 
sont; le n° 1Î515 ; 3" la création cl 
l'exploitation d'un établissement de 
vidangea pour la ville de Paris et la 
banlieue, d'après l'application du 
procédé inventé par M. Datichy ; 4» 
la création et l'exploilation de sem-
blables élablisseinents dans les dé-
parléments etrneme à l'étranger; 
5° la concession el la vente du droit 
de se servir du même procédé pour 
la vidange, cl de la pompe à dou-
ille effet; en tant qu'elle s'applique à 
cet objet, moyennant un certain 
pris ou un certain intérêt dans les 
entreprise" qui seraient créées en se 
servant du procédé dont il s'agit. 

j,a sociélé est en nom collectif à 
l'égard de M. Dalic.by, et en com-
mandite à l'égard des adhérents; 

La durée de la sociélé est de quin-
ze années, à partir du premier juil-
let mil huit cent cinquante-deux. 

Si les brevets, dent la demande a 
élé tonnée par M. Datichy, sont ob-
tenus, la sociélé commencera tou-
jours le premier juillet mil liuil 
cent cinquante-deux, mais sa durée 
se prolongera jusqu'à 1 expiration 
des brevets qui, d'après la demande 
qu'on vient de rappeler, doivent Ê-
Irede quinze années. 

La société prend la dénomination 
particulière de : Compagnie de vi-

dange OATtCHi. 
La raison et la signature sociales 

sont: DATICHY el C», 
M. Datichy a apporté dans la so-

ciété : i° la propriété du proeédé ou 
système invente par lui pour la vi-
dange des fosses; 2" l'usage pendant 
toute la durée de la société, el eu 
tant qu'il s'applique à la vidange 
des fosses seulement, de la pompe 
à double tlfrt aussi inventée par 
lui ; 3" la somme, de deux cents IV. 
qu'il a versée à la préfecture de la 
Seine, pour la première annuité el 
les premiers frais d'obtention des-
dils brevets; 4° les plans, descrip-
tion et modèles des machines et du 
matériel composant le. procédé; 5» 
les additions, perfectiouncmcnls el 

améliorations qu'il pourra faire au-
dit procédé ou système, el à la pom-
pe à double effet ; 0" et ta propriété 
et l'usage des brevets d'invention 
dont la demande est formée, s'ils 
sont obtenus, et ceux d'addition et 
de perfectionnement qui seraient 
demandés et obtenus par la suite. 

Le capital de la sociélé ou fonds 
social a été livé à la somme de six 
cent mille francs, 11 a élé divisé en 
douze cents actions de cinq cents 
francs chacune. 11 a élé dit que ce 
capital pourrait être augmenté, si 
l'extension des affaires delà socié-
té le rendait nécessaire, et si celle 
mesure était volée par l'assemblée 
générale, 

M, Datichy est gérant de la socié-
lé. Il a élé Charge de l'administra^ 
lion la plus étendue. Il a la signa-
lure sociale, dont toutefois il ne 
pourra faire usage que pour les af-
faires de la société. 

Il a élé établi un conseil de sur-
veillance de trois actionnaires. 

H a élé dit que la société demeu-
rait constituée, mais que, si d'ici au 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-trois, il n'était pas souscrit 
un nombre de cent actions, le gé-
rant et l'assemblée générale, con-
voquée pour le mois de lévrier sui-
vant, pourraient demander sa dis-
solution immédiate. (5105) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-six juin mil huit cent 
cinquante-deux, fait quadruple, el 
enregistré le premier juillet sui-
vant, folio 82, recto, case i'°, par 
belestang, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris; 

11 appert ce qui suit : 
Entre: 1" M. Elfeune OFFltOY, 

commis banquier, demeurant rue 
Uautcville, 45, à Paris; 

2" M. Pierre-Louis-Fulgence KOU-
ClIlïT, commis banquier, demeu-
rant rue du Paradis-Poissonnière, 
21), à Paris ; 

3° Et deux commanditaires dé-
nommés audit acte; 

Il est formé une sociélé ayant 
pour objet toutes les opérations 
d'escompte et de banque. 

La société ne devra faire pour son 
compte aucune opération ou achat 
à terme à la bourse, ni s'intéresser 
dans aucune entreprise indus-

trielle. 
La société est contractée pour dix 

années consécutives, commençant à 
courir le premier juillet mil huit 
cent cinquante-deux, pour (lntr le 
premier juillet mil builcenl soixan 

le-deux. 
Le siège, de la société est provi-

soirement livjc rue llaiileville, 08. 
LÀ raison sociale est OEl'ItOY, 

FOUCttEf et f>. MM. Oll'roy et Fou-
chet oui seuls la signature sociale, 

Le capital social est de douze cent 
mille francs, dont deux cenl mille 
francs fournis par les associés gé-
rants el un million fourni par les 
commanditaires. 

Pour extnil conforme : 
Signé : Ui'i'ltOï, FoueiiET. (OlOi) 

D'un acte sous seings privés, lait 
double à Paris en tlale du vingl-

cinq juin mil huit cent cinquante-
deux, enregistré à Paris le , 
par M. Deïesjang, folio 85, recto, 
case 5, au droit de cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris; 

11 appert : 
Qu'une sociélé en commandite et 

par actions a été formée enlre M. 
Elysée SOUPLY, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Grange-Hate-
lière, IG , d'une part, et loules les 
personnes qui deviendront ultérieu-
rement actionnaires, d'autre part; 

Que la société a pour objet l'es-
compte d'effets à ordre, les recou-
vucnients, l'émission de billets de 
circulation et diverses assuri noes à 
prime; 

Que le fonds social se compose de 
cinq cent mille francs, représen-
tés par une émission de cinq cents 
actions de mille francs chacune, 
lesquelles donneront droit à un in-
térel de trois francs soixante-cinq 
eentiBtes pour cent par an, ol à une 
répartition dans les bénéfices ; 

Qu'enoutrcdcs aclions de capita 1 , 
il sera émis cinq mille titres de 
jouissance ne donnant aucun droit 
au capital social, mais donnant la 
même part de benélice que les ac-
tions de capital, à la charge toute-
fois pour le propriétaire de payer 
cinq cèntimes de cotisation par 
jour pour les cas définie aux statuts 
sociaux ; 

Que, par suite de la souscription 
de plusieurs actions, la société e*l 
conslituée définitivement el com-
mencera aussitôt ses opérations, 
dont les effels remontent au pre-
mier juin dernier; 

Que M. Souply sera seul gérant 
responsable des engagements de la 
sociélé à l'égard des tiers ; 

Que les actionnaires ne seront 
responsables des perles que jusqu'à 
concurrence du montant de leurs 
actions, el qu'il ne pourra jamais y 
avois lieu au rapport des dividendes 

perçus ; 
Que la raison et la signature so-

ciale seront E. SOUPLY et C« ; 
Que la signature sociale appar-

tiendra à M. Souply, qui ne pourra 
s'en servir que pour les affaires de 
la sociélé, sous peine de nullilé, 

Que la société prend la dénomi-
nation de Comptoir communal de 
Paris de l'Union nationale du Cré-

dit ; 
Que la société est formée pour 

quatre-vingt-dix-neuf années, qui 
ont commencé le premier juin der-
nier el finiront à pareille époque en 
dix-neuf sent cinquante cl un; 

Que le siège est li\é rue Graugc-

Baîclière, 16. 
Fait à Paris le deux juillet mil 

huit cenl cinquante-deux. 
E. SOUI'LY. (51UG) 

ïttlBUML M COMMERCE. 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribuual eomniu-
uication de la coinpubibté dea fail-
lites qui les concernent, les samedis 
Au dix à quatre heures. 

Faillite!. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 13 FÉVIUER 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

ftxenl provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Des sieurs BIGORGNF. ef (>, né-

gociants, rue Nolre-Dame-des-Yie-
toircs, 44; nomme M. Audiffred ju-
ge-commissaire, et M. Ileurtey, rue 
Lallilte, 51, syndic provisoire (N° 
10321 du gr.). 

Rapport de jugement déclaratif de 
faillite. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 mai 1852, 
lequel rapporte le jugement du mê-
me Tribunal, en date du 13 février 
1852, qui a déclaré en état de faillile 
Otfvefte les sieurs BIGORfJNE et C«, 
négociants, rue Notre-Danie-des-
Victoires, 44, cl remet les sieurs 
Digorgne et Cc an même el sembla-
ble éial qu'avant le jugement décla-
ratif de la faillite (iN» 10324 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invité» à te rendre au Tribunal 

de commerce de Parti, salle des as-
semblées des faillites, UM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BURTHÉ (Anne-Emma-
nuel), épicier et nid de vins, rue du 
Mac, 112, le 10 juillel à 3 heures (N° 
10500 du gr.); 

Du sieur NARET (Antoine-Char-
tes), commissionnaire en denrées 
coloniales, rue SI-Louis-en-1'lle, 90, 
le 10 juillet à 3 heures (N° 10457 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfe 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pus connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉnilTCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DOUBLET (Gustave), né-
gociant en denrées coloniales, cloî-
tre Saint-Merri, 6, tant en son nom 
personnel que comme ancien mem-
bre de l'ancienne maison Leguay et 
Doublet, le 12 juillet à 3 heures l|2 

(Nu autw du gr.), 

Des sieurs LEGUAY, DOUBLET cl 
C", sociélé composée de Pierre-
Léon Leguay, rue Lcnoir-Sl-Hono-
ré, 2; de Gustave-Constant Doublet, 
rue du Cloîlre-St-Mcrri , li; et de 
comniaudilaircs, le 12 juillet à 3 
heures i |2 (N» 10192 du gr.); 

• Du sieur PERRILLIAT jeune (Fran-
çois), ayant l'ait le commerce de 
tulles et crêpes, sous la raison Pcr-
rilliat jeune el C», rue Vlvtenne, 35, 
le 10 juillet à 10 heures (N" lOlO'J du 

Des sieurs CHEVALIER et SOLI-
GNAC (Gabriel et Gustave), nég. en 
tissus, rue de Mulhouse, 11, le 10 
juillet à 3 heures (N» 10132 du gr.); 

De dame veuve ROMAND (Marie-
Constance Guérard), indc de soie-
ries, ci-devant boul. Poissonnière, 
31, et actuellement rue Montholon, 
24,1e 10 juillet à 9 heures (N« 10166 
du gr.); 

Pour être procédé, tous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, ara 
vérification et atirmtUion de leun 
créances: 

NOIA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leuis 
■reauecs remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs BERINDOAGUÊ et O, 
société pour l'exploitation de mot-
tes à brûler, rue C.ensicr, 23; le sieur 
Jean BerjJidoague, seul gérant, de-
meurant rue, Gcoltïov-SI-llilaire, 
23, le 10 juillel à 10 heures (N"D794 
du gr.); 

Du sieur HÉBERT (Jean), cordier, 
rue SI -Martin, 200, le 10 juillet à 1 
heure (N° 10210 du gr.); 

Du sieur F Al 11 M AIRE (Pierre-An-
toine), receveur de renies, rue Mé-
nars, 14, le 10 juillet à 12 heures 
(N- 9320 du gr.); 

Du sieur DAHOUT, négociant, rue 
Châlillon, 4, le 10 juillel à 1 heure 
(N- 5722 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat' 

Olh s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe commuuicatiou 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur CON-
CANON (James), bottier, rue Cas 
tiglione, n. i4, sont invités à se 
rendre le 10 juillet à 10 heures 
au palais du Tribunal de com 
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en 
tendreté compte définitif qui scia 
rendu pur les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leiirstonctions et donner 
leur avis suc l'exeusabililé du failli. 

NOTA . Lea créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» uul7 du gr.). 

AFFIRMATIONS AIUIÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
SOURDRY, négociant, rue St-Vietor, 
85, en relard de faire vérifier el 

d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le i 0 juillet à I0h.,au 
palais du Tribunal dé commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 9712 du 

gr.) 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COSOmOXS SOMMAIRES. 

Concordat COCI1ETEUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 juin 1852, 
lequel homologue le concordat passé 
le 4 du même mois, entre le sieur 
COÇHETEUX (Léopold), ane. cor-
donnier, rue du Marché-Neuf, 7, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Coehelcux, par 

ses créanciers, de 75 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts el 
frais. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en qualrc ans, par quarts, d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 4 juin 1853 (N*° 9897 du 

gr.). 

Concordat GUÉRI N jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 juin 1852, 
lequel homologue le concordai passé 
le 4 juin 1852, entre le sieur GUÉRIN 
jeune (Pierre-Vivien), lab. d'appa-
reils à eaux gazeuses, rue Vivienne. 
1, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guérin jeune, par 

ses créanciers, de 88 o. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts el 
frais. 

Les 12 p. 100 non remis, payables 
en six ans, à raison de 2 p. ton par 
an, pour le premier paiement avoir 
lieu le 30 juin 1853, et ainsi de suite 
(N° 10389 du gr.). 

Concordat GACON. 

Jugementdu Tribunal decommer 
cède la Seine, du 17 juin 1852, le-
quel homologue le concordai passé 
le r'juin 1852, enlre le sieur GA-
CON (Amable), tenant pension d'of-
liçiers, au fort de Vaines, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gacoo, par ses 

créanciers, de tous intérêts et frais 
et de 85 p. 100 de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, paya-
bles : 5 p. 100 dans deux ans, 5 p. 
100 daus trois ans, et 5 p. 100 dans 
qualrc ans, du juur du concordat 
(N" 10310 du gr.). 

marchandises, rue de l'Echelle, 9 

(Nu 10425 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

l'OUn INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
ingéniais, chaque créancier rentre 
dan\ l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 2 juillet. 

Du Bleur BLANCHÊ, commlss, en 

ASSEMBLÉES DU C JUILLET 

NEUF HEURES : Feri'ouillat et Sara-
zin, banquiers, vérif. — Ferrouil-
ial, banquier, id. — Goupil et C', 
passementiers, conc. — Goupil 
jeune, passementier, id. — Gau-
lel, anc. mécanicien, id. 

ONZE HEiniES : Coulteret, anc. nég. 
en peaux, rem. à nuit. 

UNE HEURE : ttimboux, md de vins-
fraileur, aUirm. après union. 

TROIS HEURES : Fiémaux, cnt. de 
bâtiments, afftrm. après union. -
Martinet et Qualesous, tailleurs, 
id. - Martinet et C, tailleurs.jd. 

MéparutloiiM. 

Demande en séparation de biens 
enlre Caroliue-Vielorinc EMERY el 
Pierre-Paul CLAUTRIER, à Pàris.rlW 
Monlorgueil, 76. — Kroger de Mao-

ny, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
cuire Clara-Nathalie DESEVRK*' 
Jean - Jacques - Antoine VALETTli, 
à Paris, rue des Jeûneurs, 1. — "f 

Devin, avoué. 

Demande eu séparation de biens 
entre Pauline DELRÉE et Charles 
CHATEI.IN, à Paris, rue de Gre-
nelle-Saint- Germain, 57. -Jules 
boursier, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Virginie- Arsène. BAUDU » 
Pierre-Magloire HEBERT, à l'ar-
quai de laTournello, 31.— Boursier! 

avoué. 

Demande en séparation de l/'i*9 

entre Marie-Sophie LAFON et Jean-
Joseph SALVAT, à Paris, rue de Ri-

voli, 00. — A. Robert, avoué. 

Demande, en séparation de biens 
entre Catherine-Glaire- Cécile ^1 . 

SEAU et Antoine-Jean LEGEOTlM 
Montmartre, rue de la Nation, I. 

Henri Pochard. 

Demande en séparation de bien» 

entre Anne LEBERCIIER çt A 

loine-Raine TARIN, à Paris,, i u° 
Richelieu, 8. - Baillant avoue-

DécéN et Iubumatlo»*' 

Du 3 juillet. - Mme veuve Moule-' 

vaut, uii ans, rue de l'Arcade, M-
JE 

Mlle LorUUird, 54 ans, passage^ 
l'Industrie, 7.- Mlle Collcauy, 
ans, passage de l'induslrie, »• 
Mme veuve Joseph, 00 ans, rut»». 

c Busschap, S'jJJJd 

Mé»"' 

montant, Si. — M- Bichy, 47 

boulevard Beaumarchais,. ua-
Bordon, 18 ans, rue du I ou'-au ^ 

AU* 

— Mn'ie itussi b.ip,3l 1- , 

rue des VieiUcs-KtuveS, 15 -

veuve Fouquel, oo nus, ru 

rais, u,— Mme Piolenne, 77 »■ .„„ 
"iette, 42 

•rnard, < 

Fumier, 52 ans, rue du 

Grâce, 19. 

Ilayard, 7. -Mine Miellé, .« 

Le gérant, „ ^nouiN. 

r Enregistré à Taris, le Juillel 1 «S2, I 
Reçu deux, frauos vingt coulimes, décime compris. 

IS1PHIMKR1E UE A. GUiOT, lil'E NEl'VE DES-MAT11UR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A. CuioT, 
Lo u» ira du i" irrondi»iem««t| 


